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bjeCtif(S) du projet: Le présent projet de règlement grand-ducal porte transposition en droit 
ational de la directive 2011/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 relative à la 

I,mitation de l'utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements électriques et 
lectroniques (EEE) ainsi que des directives déléguées 2012/50/UE et 2012/51/UE. L'approche suivie 
st celle revendiquée par le Conseil d'Etat dans un avis du 22 mars 2013. 

l, 

lutre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s) impliqué(e)(s) : Chambre des métiers, 
qhambre de commerce, Chambre d'agriculture et Chambre des salariés. 

ate : 15 avril 2013 

il 

1 
1~ Partiels) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ... ) consultée(s) : Oui [?3J Non 0 1 

i Si oui, laquelle/lesquelles: avis reçus de la Chambre de commerce, de la Chambre d'agriculture 
et de la Chambre des salariés ainsi que du Conseil d'Etat. 

1 
i 
1 Remarques/Observations: 

1 
Destinataires du projet : 2·1 

Entreprises/Professions libérales: Oui [?3J Non 01 - Citoyens: Oui [?3J Non 0 
1 Administrations: Oui [?3J Non 0 
1 

3. le principe « Think small first » est-il respecté? Oui 0 Non 0 N.a ~ 
(c.à d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la taille de l'entreprise et/ou son 
secteur d'activité ?) 

Remarques/Observations: 

4. le projet est-illisible et compréhensible pour le destinataire? Oui!8J Non 0 
Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour Oui!8J Non 0 N.a.O 
et publié d'une façon régulière? 

Remarques/Observations: 

UQUOle-CIiCK sur la case pour ouvrir la fenêtre permettant de l'activer. 

mailto:�@ude.fr~Q�k@mev..J"ljclt
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9. 

1 

Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou 
simplifier des régimes d'autorisation et de déclaration 
existants, ou pour améliorer la qualité des procédures? 

Remarques/Observations' 

Le projet contient-il une charge administrative2 pour le(s) 
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d'information émanant du projet ?) 

Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) 

Le projet prend-il recours à un échange de données inter
administratif (national ou international) plutôt que de demander 
t'information au destinataire? 

Si oui, de quelle(s) donnée(s) eVou administration(s) s'agit-il? 

Le projet prévoit-il: 

une autorisation tacite en cas de non réponse 
de l'administration? 
des délais de réponse à respecter par l'administration? 
le principe que l'administration ne pourra demander 
des informations supplémentaires qu'une seule fois? 

Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités eVou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? 

Si oui, laquelle: 

Le projet contribue-t-il en général à une' 
a. simplification administrative, eVou à une 
b. amélioration de la qualité règlementaire ? 

Remarques/Observations: 

11. En cas de transposition de directives communautaires, 

12 

13 

le principe {( la directive, rien Que la directive» est-il respecté? 
Sinon, pourquoi? 

Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? 

Y -a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office) ? 

Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système? 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration 
concernée? 

Oui 0 Non 0 N.a. l8J 

Oui 0 Non [8J 

Oui 0 Non 0 N.a. l8J 
•.. l' 

Oui 0 

Oui 0 
Oui 0 

Oui 0 

Non 0 

Non 0 
Non 0 

Non 

N.a. l8J 

N.a. l8J 
N.a. l8J 

N.a. r8J 

Oui 0 
Oui 0 

Oui [8J 

Oui 0 

Oui 0 

Non l8J 
Non l8J 

Non 0 

Non 0 

Non l8J 

N.a.D 

N.a. r8J 

Oui 0 Non l8J N.a. 0 

2 II 'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à 
l'ex cution, l'application ou la mise en œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application 
ad inistrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un règlement UE ou d'un accord 
inte national prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 
3 C ût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou 
un t xte d'application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de 
dép cement physique, achat de matériel, etc.). 



• .... 

" 

Si oui, lequel? 

Remarques/Observations: 

15. Le projet est-il : 

principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes? 
positif en matière d'égalité des femmes et des hommes? 

Oui 0 
Oui 0 

Non [gj 
Non [gj 

Si oui, expliquez de quelle manière: • 

neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes? Oui [gj Non 0 
Si oui, expliquez pourquoi: 

négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes? Oui 0 Non (8J 
Si oui, expliquez de quelle manière: 

6. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les 	 Oui 0 Non 0 N.a. [gj 
hommes? 
Si oui, expliquez de quelle manière: 

Directive « services» 

1 . Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement Oui 0 Non 0 N.a. [gj 
soumise à évaluation 4? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur: 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d _ march_int_rieur/Services/index.html 

1 . 	Le projel introduit-il une exigence relative à la libre prestation de Oui 0 Non 0 N.a. [gj 
services transfrontaliers 5? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur: 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_ march ~_int_rieur/Services/index.html 

4 Art cie 15 paragraphe 2 de la directive {( services» (cf. Note explicative, p.1 0-11 ) 

5 Art cie 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive {( services » (cf. Note 

expli ative, p.1 0-11). 


www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d
www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d


LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 

Département de l'environnement 

Projet de règlement grand-ducal relatif à la limitation de l'utilisation de certaines substances 
dangereuses dans les équipements électriques et électroniques. 

Nous Henri, Grand - Duc de Luxembourg, Duc de Nassau; 

Vu la loi du 21 mars 20] 2 relative aux déchets; 

Vu loi modifiée du 20 mai 2008 relative à la création d'un Institut luxembourgeois de la 
, onnalisation, de l'accréditation, de ]a sécurité et qualité des produits et services; 
1 

Vu la directive déléguée 20I2/50/UE modifiant, aux fins de son adaptation au progrès 
t chnique, l'annexe III de la directive 201I/65/UE précitée en ce qui concerne une exemption 
r lative aux applications utilisant du plomb; 

1 

' Vu la directive déléguée 2012/5I/UE modifiant, aux fins de son adaptation au progrès 
t hnique, J'annexe III de la directive 2011/65/UE précitée en ce qui concerne une exemption 
r ative aux applications utilisant du cadmium; .~ 

1\ Vu les avis de la Chambre des métiers, de la Chambre de commerce, de la Chambre des 
sa'ariés et de la Chambre d'agriculture; 

1 

\ 


1\ Sur le rapport de Notre Ministre délégué au Développement durable et aux InfrastructUres, 
deNotre Ministre de l'Intérieur et à la Grande Région, de Notre Ministre des Classes moyennes et 
dU,Tounsme et de Notre Ministre de J'Economie et du Commerce extérieur et après déJibération du 
G uvernement en Conseil; 

Arrêtons: 

Ar.. leT. Champ d'application 
:1 
l' 

(1) ISous 	 réserve du paragraphe (2), le présent règlement s'applique aux EEE relevant des 
fatégories énumérées à l'annexe 1. 
1
li 

(2) ans préjudice de J'article 4, paragraphes (3) et (4), un EEE qui ne relevait pas du champ 
" 'application du règlement grand-ducal modifié 	du 18 janvier 2005 relatif aux déchets des 
quipements électriques et électroniques ainsi qu'à la limitation d'emploi de certains de leurs 

Bureaux: 

4, Place d'Europe Tél.; (352) 24786824 Adresse postale 

L-1499 Luxembourg Fax; (352) 400410 L-2918luxembourg 
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composants dangereux mais qui ne respecterait pas le présent règlement peut toutefois 
continuer à être mis à disposition sur le marché jusqu'au 22 jui1let 2019. 

). Le présent règlement s'applique sans préjudice des exigences de la législation en matière de 
sécurité et de santé ainsi que de produits chjmiques, en particulier la loi du ] 6 décembre 20] 1 
concernant l'enregistrement, l'évaluation et J'autorisation des substances chimiques ainsi que la 
classification, l'étiquetage et J'emballage des substances et mélanges chimiques, et des 
dispositions spécifiques en matière de gestion des déchets. 

). Le présent règlement ne s'applique pas: 

a) aux équipements nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sécurité de l'Etat, y 
compris les armes, les munitions et le matériel de guerre destinés à des fins spécifiquement 
militaires; 

b) aux équipements destinés à être envoyés dans j'espace; 

c) aux équipements qui sont spécifiquement conçus pour être installés en tant que partie d'un 
autre type d'équipement, qui ne relève pas du champ d'application du présent règlement ou 
en est exclu, qui ne peuvent remplir leur fonction que s'ils font partie de cet autre 
équipement et qui ne peuvent être remplacés que par le même équipement spécifiquement 
conçu; 

d) aux gros outils industriels fixes; 

. e) aux grosses installations fixes; 

f) aux moyens de transport de personnes ou de marchandises, à l'exception des véhicules 
électriques à deux roues qui ne sont pas réceptionnés par type; 

g) aux engins mobiles non routiers destinés exclusivement à un usage professionnel; 

h) aux dispositifs médicaux implantables actifs; 

i) aux panneaux photovoltaïques destinés à être utilisés dans un système conçu, monté et 
installé par des professionnels pour une utilisation permanente en un lieu donné, en vue de 
]a production d'énergie à partir de la lumière du soleil, pour des applications publiques, 
commerciales, industriel1es et résidentiel1es; 

j) 	 aux équipements spécifiquement conçus aux seules fins de recherche et de développement, 
et disponibles uniquement dans un contexte interentreprises. 

A t. 2. Défmitions 

(1 Aux fins du présent règlement, on entend par: 

1) «équipements électriques et électroniques» ou «EEE»: les équipements fonctionnant grâce à 
des courants électriques ou à des champs électromagnétiques, et les équipements de 
production, de transfert et de mesure de ces courants et champs, conçus pour être utilisés à 
une tension ne dépassant pas] 000 volts en courant alternatif et ] 500 volts en courant 
continu; 

2) aux fins du point 1), {<fonctionnant grâce à»: nécessitant, en ce qui concerne les EEE, des 
courants électriques ou des champs électromagnétiques pour J'exécution d'au moins une 
fonction prévue; 

3) ({gros outils industriels fixes»: ensemble de grande ampleur de macmnes, d'équipements 
et/ou de composants, qui fonctionnent ensemble pour une application spécifique, instal1és 
de façon permanente et démontés par des professionnels dans un lieu donné, et utilisés et 
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entretenus par des professionnels dans un centre de fabrication industrielle ou dans un 
établissement de recherche et développement; 

4) 	 «grosse installation fixe»: combinaison de grande ampleur de plusieurs types d'appareils et, 
le cas échéant, d'autres dispositifs, qui sont assemblés et installés par des professionnels 
pour être utilisés de façon peITIlanente à un endroit prédéfini et dédié, et démontés par des 
professionnels; 

5) 	 «câbles»: tous les câbles d'une tension nominale inférieure à 250 volts qui ont une fonction 
de connexion ou de prolongation pour raccorder l'EEE au réseau ou pour raccorder deux ou 
plusieurs EEE entre eux; 

6) 	 «fabricant»: toute personne physique ou morale qui fabrique un EEE ou fait concevoir ou 
fabriquer un EEE et le commercialise sous son propre nom ou sa propre marque; 

7) 	 «mandataire»: toute personne physique ou morale établie au Luxembourg ayant reçu 
mandat écrit du fabricant pour agir en son nom aux fins de J'accomplissement de tâches 
déteITIlinées; 

8) 	 «distributeur»: toute personne physique ou morale faisant partie de la chaine 
d'approvisionnement, autre que le fabricant ou l'importateur, qui met un EEE à disposition 
sur le marché; 

9) «importateur»: toute personne physique ou morale établie dans l'Union européenne, 
dénommée ci -après « Union », qui met un EEE provenant d'un pays tiers sur le marché de 
l'Union; 

] 0) «opérateurs économiques»: le fabricant, le mandataire, l'importateur et le distributeur; 
11) «mise à disposition sur le marché»: toute fourniture d'un EEE destiné à être distribué, 

consommé ou utilisé sur le marché de l'Union dans le cadre d'une activité commerciale, à 
titre onéreux ou gratuit; 

12) «mise sur le marché»: la première mise à disposition d'un EEE sur le marché de l'Union; 
13) «nOITIle haITIlonisée»: une nOITIle adoptée par J'un des organismes européens de 

nOITIla1isation visés à J'annexe 1 de la directive 98/34/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 22 juin ] 998 prévoyant une procédure d'infoITIlation dans le domaine des 
nOITIles et réglementations techniques et des règles relatives aux services de Ja société de 
l'infoITIlation, sur la base d'une demande fOITIlulée par la Commission confoITIlément à 

. l'article 6 de ladite directive; 
] 4) «spécifications techniques»: un document fixant les exigences techniques devant être 

respectées par un produit, processus ou service; 
15) «marquage CE»: le marquage par lequel le fabricant indique que Je produit est confoITIle 

aux exigences applicables de la législation d'haITIlonisation de J'Union prévoyant son 
apposition; 

16) «évaluation de la confoITIlité»: processus évaluant s'il est démontré que les exigences du 
présent règlement relatives à un EEE ont été respectées; 

17) «surveillance du marché»: les opérations effectuées et les mesures prises pour garantir que 
les EEE sont confoITIles aux exigences définies dans le présent règlement et ne portent pas 
atteinte à la santé et à la sécurité ou à d'autres aspects de la protection de j'intérêt public; 

18) «rappel»: toute mesure visant à obtenir le retour d'un produit qui a déjà été mis à la 
disposition de j'utilisateur final; 

19) «retrait»: toute mesure visant à empêcher la mise à disposition sur le marché d'un produit de 
la chaîne d'approvisionnement; . 
«matériau homogène»: soit un matériau dont la composition est parfaitement unifoITIle, soit 
un matériau constitué d'une combinaison de matériaux, qui ne peut être divisé ou séparé en 
différents matériaux, au moyen d'actions mécaniques, telles que le dévissage, le coupage, le 
broyage, le meulage et les procédés abrasifs; 
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2]) «dispositif médical»: un dispositif médical ou accessoire d'un dispositif médical au sens de 
l'article] er, paragraphe (3), point a) ou b), respectivement, de la modifiée du 16 juin] 990 
relative aux dispositifs médicaux, et qui est aussi un EEE ; 

22) «dispositif médical de diagnostic in vitro»: un dispositif médical de diagnostic in vitro ou 
accessoire d'un dispositif médical de diagnostic in vitro au sens de ]'artic1e 1 er, point b) ou 
c), respectivement, du règlement grand-ducal modifié du 24 jumet 2001 relatif aux 
dispositifs médicaux de diagnostic in vitro ; 

23) «dispositif médical implantable actif»: un dispositif médical implantable actif au sens de 
l'article 1 eT, paragraphe 2, point c), du règlement grand-ducal modifié du 5 février 1993 
relatif aux dispositifs médicaux implantables actifs; 

24) «instruments de contrôle et de surveillance industriels»: les instruments de contrôle et de 
surveillance conçus à des fins exclusivement industrielles ou professionnelles; 

25) «disponibilité d'un produit de substitutiom>: la possibilité de fabriquer et de livrer un 
produit de substitution dans un délai raisonnable en comparaison avec le temps nécessaire à 
la fabrication et la livraison des substances énumérées à l'annexe II; 

26) «fiabilité d'un produit de substitutioll»; la probabilité qu'un EEE utilisant un produit de 
substitution remp]]ra les fonctions requises sans défaillance dans des conditions données 
pour une période de temps donnée; 

27) «pièce détachée»: une pièce distincte d'un EEE pouvant remplacer une pièce d'un EEE. 
L'EEE ne peut fonctionner comme prévu sans cette pièce. La fonctionnalité de l'EEE est 
rétablie ou mise à jour lorsque la pièce est remplacée par une pièce détachée; 

28) «engins mobiles non routiers mis à disposition uniquement pour un usage professionneh>: 
engins disposant d'un bloc d'alimentation embarqué, dont le fonctionnement nécessite soit 
la mobilité, soit un déplacement continu ou semi - continu entre une succession 
d'emplacements de travail fixes pendant le travail, et mis à disposition uniquement pour un 
usage professionnel. 

(2 Pour les besoins d'application du présent règlement, l'administration de l'Environnement, 
dénommée ci -après « administration », est J'autorité de surveillance du marché. 

! t. 3. Annexes 

F t partie intégrante du présent règlement les annexes suivantes: 

Annexe] : Catégories d'EEE couvertes par le présent règlement; 

Annexe II ; Substances soumises à limitations visées à l'article 4, paragraphe (1) et valeurs 
de concentration maximales tolérées en poids dans Jes matériaux homogènes; 


Annexe III : Applications exemptées de Ja limitation prévue à J'article 4, paragraphe (1) ; 


Annexe IV : Applications exemptées de la limitation prévue à l'article 4, paragraphe (1), 

spécifiques aux dispositifs médicaux et aux instruments de surveilJance et de contrôle; 


Annexe IV : Applications exemptées de Ja 1imitation prévue à J'article 4, paragraphe (1), 

spécifiques aux dispositifs médicaux et aux instruments de surveillance et de contrôle; 


Annexe V : Déclaration UE de conformité. 
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Art. 4. Prévention 

(l) Les EEE mis sur .Ie marché, y compris les câbles et les pièces détachées destinées à leur 
réparation, à leur réemploi, à la mise à jour de leurs fonctionnalités ou au renforcement de leur 
capacité, ne contiennent aucune des substances énumérées à J'annexe II. 

(2) Aux fins du présent règlement, il n'est pas toléré que la valeur de la concentration maximale en 
poids dans les matériaux homogènes excède celle précisée à l'annexe II. 

. (3) Le paragraphe (1) s'applique aux dispositifs médicaux et aux instruments de contrôle et de 
surveillance qui sont mis sur le marché à compter du 22 juillet 2014, aux dispositifs médicaux 
de diagnostic in vitro qui sont mis sur le marché à compter du 22 juillet 2016 et aux 
instruments de contrôle et de surveillance industriels qui sont mis sur Je marché à compter du 
22 juillet 2017. 

4) Le paragraphe (]) ne s'applique pas aux câbles ou pièces détachées destinés à la réparation, au 
réemploi, à ]a mise à jour des fonctionnalités ou au renforcement de la capacité des 
équipements indiqués ci-après: 

a) les EEE mis sur Je marché avant le 1 er juillet 2006; 

b) les dispositifs médicaux mis sur le marché avant le 22 jui11et 20] 4; 
1 

il 	 c) les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro mis sur le marché avant le 22 juillet 20] 6; 
:1 

!i d) les instruments de contrôle et de surveillance mis sur le marché avant le 22 juillet 20] 4; 
1 

1 e) les instruments de contrôle et de surveillance industriels mis sur le marché avant le 22 jumet 

il 2017; 

il f) les EEE bénéficiant d'une exemption et mis sur le marché avant expiration de J'exemption, 

1 pour le cas où ladite exemption est concernée. 

d) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux pièces détachées réemployées, issues d'un EEE mis sur 
1\ le marché avant Je 1er juillet 2006 et qui se trouvent dans un équipement mis sur le marché 
li avant le 1 er juillet 20] 6, à condition que ce réemploi s'effectue dans le cadre de systèmes de 
\1 récupération interentreprises en circuit fenné et contrôlables et que le réemploi des pièces soit 
\ notifié aux consommateurs. . 

(6i Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux applications énumérées aux annexes III et IV. 

'1 

Ar, . 5. Obligations des fabricants 

(1)· Les fabricants s'assurent, lorsqu'ils mettent un EEE sur le marché, que celui-ci a été conçu et 
fabriqué confonnément aux exigences visées à J'article 4. 

(2) 	. es fabricants établissent la documentation technique requise et mettent ou font mettre en 
uvre la procédure de contrôle interne de la fabrication confonnément à l'annexe II, module A, 
e la décision N° 768/2008/CE. 

(3) 'orsqu'iJ a été démontré, 	à l'aide de la procédure visée au paragraphe (2), que l'EEE respecte 
l' s exigences applicables, les fabricants établissent une déclaration UE de confonnité et 
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apposent le marquage CE sur le produit fini. Lorsqu'un autre acte législatif ou réglementaire 
applicable requiert 1'application d'une procédure d'évaluation de la conformité qui est au moins 
aussi stricte, la conformité avec les exigences fixées à l'article 4, paragraphe (1) du présent 
règlement peut être démontrée dans le contexte de cette procédure. Une documentation 
technique unique peut être élaborée. 

( ) Les fabricants conservent la documentation technique et la déclaration UE de conformité 
pendant une durée de dix ans à partir de la mise sur le marché de l'EEE. 

( ) Les fabricants s'assurent que des procédures sont en place pour que la production en série reste 
conforme. Il est dûment tenu compte des modifications de la conception ou des caractéristiques 
du produit ainsi que des modifications des normes harmonisées ou des spécifications 
techniques par rapport auxquelles la conformité d'un EEE est déclarée. 

( ) Les fabricants tiennent un registre sur les EEE non conformes et les rappels de produits et 
informent les distributeurs d'un tel suivi. 

( ) Les fabricants s'assurent que leur EEE porte un numéro de type, de lot ou de série, ou un autre 
élément permettant son identification ou, lorsque la taille ou la nature de l'EEE ne le permet 
pas, que les informations requises figurent sur l'emballage ou dans un document accompagnant 
l'EEE. 

( Les fabricants indiquent leur nom, leur raison sociale ou leur marque déposée et l'adresse à 
laquel1e ils peuvent être contactés sur J'EEE ou, lorsque ce n'est pas possible, sur son emballage 
ou dans un document accompagnant J'EEE. L'adresse doit préciser un lieu unique où le 
fabricant peut être contacté. Lorsqu'un autre acte législatif ou réglementaire applicable 
comporte des dispositions relatives à l'apposition du nom et de l'adresse du fabricant qui sont 
au moins aussi strictes, ces dispositions s'appliquent. 

(9 Les fabricants qui considèrent ou ont des raisons de croire qu'un EEE qu'ils ont mis sur le 
marché n'est pas conforme au présent règlement prennent sans délai les mesures correctives 
nécessaires pour le mettre en conformité, le retirer ou le rappeler, si nécessaire, et en informent 
immédiatement l'administration au cas où ils ont mis l'EEE à disposition au Luxembourg, en 
fournissant des précisions, notamment, sur la non-conformité et toute mesure corrective 
adoptée. 

(1) 	 Sur requête motivée de l'administration, les fabricants lui communiquent toutes les 
informations et tous les documents nécessaires pour démontrer la conformité de J'EEE avec le 
présent règlement, en langue française, al1emande ou anglaise, et coopèrent, à la demande de 
cette dernière, à toute mesure adoptée en vue de garantir la conformité des EEE qu'ils ont mis 
sur le marché avec le présent règlement. 
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Art. 6. Obligations des mandataires 

(1) 	Les fabricants sont autorisés à désigner, par un mandat écrit, un mandataire. Les obligations 
énoncées à J'article 5, paragraphe (1), et l'établissement de la documentation technique ne font 
pas partie du mandat du mandataire. 

(2) Le mandataire exécute les tâches indiquées dans le mandat reçu du fabricant. Le mandat 
. autorise au minimum le mandataire: 

à tenir la déclaration UE de conformité et la documentation technique à la disposition de 
l'administration pendant une durée de dix ans suivant la mise sur le marché de l'EEE, 

sur requête motivée de l'administration, à lui communiquer toutes les informations et tous 
les documents nécessaires pour démontrer la conformité de 1'EEE avec Je présent 

1\ règlement, 
il 

il à coopérer, à la demande de l'administration, à toute mesure adoptée en vue de garantir la 

Il conformité avec Je présent règlement des EEE couverts par son mandat. 
1 

il 

r, rt. 7. Obligations des importateurs 

~1) Les importateurs ne mettent sur Je marché de l'Union qu'un EEE conforme au présent 
i règlement. 
:1 
l' 
1 

(~) 	Les importateurs, avant de mettre un EEE sur le marché, s'assurent que la procédure appropriée 
1 d'évaluation de la conformité a été appliquée par le fabricant et iJs s'assurent, en outre, que le 

fabricant a établi la documentation technique, que l'EEE porte le marquage CE et est 
accompagné des documents requis, et que le fabricant a respecté les exigences visées à 1'article . 
5, paragraphes (6) et (7). 

(.,) Lorsqu'un importateur considère ou a des raisons de croire qu'un EEE n'est pas conforme à 
il J'article 4, il ne met cet EEE sur le marché qu'après que ce dernier a été mis en conformité et en 
\1 informe le fabricant ainsi que l'administration. 
l,1 

!I 

(4~ Les importateurs indiquent leur nom, leur raison sociale ou leur marque déposée et l'adresse à 
i! laquel1e ils peuvent être contactés sur l'EEE ou, lorsque ce n'est pas possible, sur son emballage 
il ou dans un document accompagnant l'EEE. Lorsqu'un autre acte législatif ou réglementaire 
\1 applicable comporte des dispositions relatives à l'apposition du nom et de l'adresse de 
i\ J'importateur qui sont au moins aussi strictes, ces dispositions s'appliquent. 

(5) Les importateurs, afin d'assurer la conformité avec le présent règlement, tiennent un registre sur 
. les EEE non conformes et les rappels d'EEE et en informent les distributeurs. 

(6) Il Les importateurs qui considèrent ou ont des raisons de croire qu'un EEE qu'ils ont mis sur le 
I\marché n'est pas conforme au présent règlement prennent sans délai les mesures correctives 
I écessaires pour le mettre en conformité, le retüer ou Je rappeler, si nécessaire, et en informent 
. rnrnédiatement l'administration au cas où ils ont mis l'EEE à disposition au Luxembourg, en 
ournissant des précisions, notamment, sur la non-conformité et toute mesure corrective~ doptée. 

Il 
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7) Pendant une durée de dix ans suivant la mise sur le marché de l'EEE, les importateurs tiennent 
. une copie de la déclaration UE de conformité à la disposition de l'administration et s'assurent 

que la documentation technique peut être fournie à cette dernière, sur demande. 

8) 	Sur requête motivée de J'administration, les importateurs lui communiquent toutes les 
informations et tous les documents nécessaires pour démontrer la conformité d'un EEE avec Je 
présent règlement, en langue française, allemande ou anglaise, et coopèrent, à ]a demande de 
cette dernière, à toute mesure adoptée en vue de garantir la conformité des EEE qu'ils ont mis 
sur le marché avec le présent règlement. 

rt. 8. Obligations des distributeurs 

( ) Lorsqu'ils mettent un EEE à disposition sur Je marché, les distributeurs agissent avec la 
diligence requise en ce qui concerne les exigences applicables, et vérifient en particulier que 
l'EEE porte le marquage CE, qu'il est accompagné des documents requis dans une langue 
aisément compréhensible par les consommateurs et autres utilisateurs finals, et que le fabricant 
et l'importateur ont respecté les exigences visées à J'article 5, paragraphes (6) et (7), et à l'article 
7 paragraphe (4). 

( ) Lorsqu'un distributeur considère ou a des raisons de croire qu'un EEE n'est pas conforme à 
l'article 4, il ne met cet EEE à disposition sur le marché qu'après qu'il a été mis en conformité et 
en informe le fabricant ou l'importateur ainsi que J'administration. 

( ) Les distributeurs qui considèrent ou ont des raisons de croire qu'un EEE qu'ils ont mis à 
disposition sur Je marché n'est pas conforme au présent règlement veillent à ce que les mesures 
correctives nécessaires pour le mettre en conformité, le retirer ou le rappeler soient prises, si 
nécessaire, et en informent immédiatement J'administration au cas où ils ont mis l'EEE à 
disposition au Luxembourg, en fournissant des précisions, notamment, sur ]a non conformité 
et toute mesure corrective adoptée. 

(4 	 Sur requête motivée de l'administration, les distributeurs lui communiquent toutes les 
informations et tous les documents nécessaires pour démontrer la conformité d'un EEE avec le 
présent règlement, et coopèrent, à ]a demande de cette dernière, â toute mesure adoptée en vue 
de garantir la conformité des EEE qu'ils ont mis à disposition sur le marché avec le présent 
règlement. 

A t. 9. Cas dans lesquels les obligations des fabricants s'appliquent aux importateurs et aux 
di tributeurs 

U importateur ou un distributeur est considéré comme un fabricant pour l'application du présent 
rè lement et est soumis aux obligations incombant au fabricant en vertu de l'article 5 lorsqu'il met 
un EEE sur le marché sous son propre nom ou sa propre marque, ou modifie un EEE déjà mis sur 
le arché de telle sorte que la conformité aux exigences applicables peut en être affectée. 
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Art. 10. Identification des opérateurs économiques 

Les opérateurs économiques, sur demande de l'administration, identifient à l'intention de cette 

dernière, pendant une durée de dix ans suivant ]a mise sur le marché de 1'EEE: 


a) tout opérateur économique qui leur a fourni un EEE; 


b) tout opérateur économique auquel ils ont fourni un EEE. 


Art. Il. Déclaration UE de conformité 

, (1) La déclaration UE de conformité atteste que le respect des exigences visées à 1'article 4 a été 
démontré. 

, (2) La déclaration UE de conformité est établie selon le modèle figurant à J'annexe V, contient les 
éléments précisés dans ladite annexe et est mise à jour en cas de besoin. Elle est traduite dans la 
ou les langues française, allemande ou anglaise. 

Lorsqu'un autre acte législatif ou réglementaire applicable requiert l'application d'une procédure 
d'évaluation de la conformité qui est au moins aussi stricte, la conformité avec les exigences 
fixées à l'article 4, paragraphe) du présent règlement peut être démontrée dans Je contexte de 
ladite procédure. Une documentation technique unique peut être élaborée. 

3) En établissant la déclaration UE de conformité, le fabricant assume la responsabilité de la 
, conformité de l'EEE avec le présent règlement. 

rt. 12. Principes généraux du marquage CE 

e marquage CE est soumis aux principes généraux énoncés à l'article 30 du règlement (CE) no 
7' 5/2008. 

A\Jrt. 13. Règles et conditions d'apposition du marquage CE 

l,1 

(liD
1 

Le marquage CE est apposé de façon visible, lisible et indélébile sur 1'EEE fini ou sur sa plaque 
\i signalétique. Lorsque la nature du produit ne le permet pas ou ne le justifie pas, il est apposé 
il sur son embal1age et sur les documents d'accompagnement. 
'1l, 

(2{ Le marquage CE est apposé avant que 1'EEE ne soit mis sur le marché 

l,\At- 14. Présomption de conformité 

(1 )i
l'l En l'absence de preuve du contraire, les EEE portant le marquage CE sont présumés conformes 

.. au présent règlement. 

(2) Les matériaux, composants et EEE ayant fait l'objet d'essais et de mesures démontrant leur 
conformité avec les exigences prévues à J'article 4, ou qui ont été évalués, conformément à des 
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nonnes hannonisées dont les références 1 ont été publiées au Journal officie] de l'Union 
1 

européenne, sont présumés confonnes aux exigences du présent règlement. 

rt. 15. Surveillance du marché et contrôle de l'entrée des EEE sur Je marché de l'Union 

ans préjudice de la loi modifiée du 20 mai 2008 relative à la création d'un Institut luxembourgeois 
e la nonnaJisation, de J'accréditation, de la sécurité et qualité des produits et services, la 
urveillance du marché est réalisée confonnément aux articles 15 à 29 du règlement (CE) No 
6512008. 

e 

rt. 16. Dispositions abrogatoires 

règlement grand-ducal modifié du 18 janvier 2005 relatif aux déchets des équipements 
lectriques et électroniques ainsi qu'à la limitation d'emploi de certaines de leurs composants 
angereux est abrogé. 

rt. 17. Exécution 

otre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures, Notre Ministre de 
ntérieur et à la Grande Région, Notre Ministre des Classes moyennes et du Tourisme et Notre 
inistre de l'Economie et du Commerce extérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
xécution du présent règlement qui sera pubhé au Mémorial. 
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Annexe 1 

Catégories d'EEE couvertes par le présent règlement 

1. Gros appareils ménagers 
2. Petits appareils ménagers 
3. Équipements infonnatiques et de télécommunications 
4. Matériel grand public 
5. Matériel d'éclairage 
6. Outils électriques et électroniques 
7. Jouets, équipements de loisir et de sport 
8. Dispositifs médicaux 
9. Instruments de contrôle et de surveillance, y compris instruments de contrôle et de 

surveillance industriels 
]O. Distributeurs automatiques 

1. Autres EEE n'entrant pas dans les catégories ci-dessus 

Annexe 11 

Substances soumises à limitations visées à J'article 4, paragraphe 1 et valeurs de 
concentration maximales tolérées en poids dans les matériaux homogènes 

Plomb (0,1 %) 

Mercure (0,1 %) 

Cadmium (0,01 %) 

Chrome hexavalent (01 %) 

PolybromobiphényJes (PBB) (0,1 %) 

PolybromodiphényJéthers (PBDE) (0,1 %). 
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Annexe III 

Applications exemptées de ]a limitation prévue à l'article 4, paragraphe 1 

Exemption Champ d'application et dates i 

e mercure dans les lampes fluorescentes à simple culot 
(compactes) ne dépassant pas (par brûleur): 

1 a) à usage général d'éclairage < 30 W: 5 mg 

d'a Iicabilité . 

,5 mg peuvent être utilisés 
ar brûleur après le 31 
écembre 2012 

f-----t~------------~--------__t----..--..~---..-~.-. 
général d'éc1airage > 30 W et < 50 W: 5 mg 3,5 mg peuvent être utilisés 

général d'éclairage> 50 W et < 150 W: 5 mg 

usage général d'éclairage?: 150 W: 15 mg 

ar brûleur après le 31 
décembre 2011 

1 e) à usage général d'éclairage, avec une structure de forme 7 mg peuvent être utilisés 
circulaire ou carrée et un tube d'un diamètre S 17 mm rûleur après le 31 rlP,'PTYl 

1 f) à usa es 
a) e mercure dans les lampes fluorescentes linéaires à 

ouble culot à usage général d'éclairage ne dépassant
l- as (par 
~ ,a) our les lampes triphosphore à durée de vie normale, 
il) équipées d'un tube d'un diamètre < 9 mm (par exemple, 

~ 2): 5 mg
a) our les lampes triphosphore à durée de vie normale, 

) équipées d'un tube d'un diamètre?: 9 mm et S 17 mm 
(par exemple, T5): 5 mg 

a) our les lampes triphosphore à durée de vie normale, 
3) équipées d'un tube d'un diamètre> 17 mm et S 28 mm 

(par exemple, T8): 5 mg 

a) our les lampes triphosphore à durée de vie normale, 
) équipées d'un tube d'un diamètre> 28 mm (par 

exemple, TI2): 5 mg 

2011 

mg peuvent être utilisés par 
ampe après le 3] décembre 

2011 ---_ .._ ..~-

3 mg peuvent être utilisés par 
ampe après le 31 décembre 
011 

,5 mg peuvent être utilisés 
ar lampe après le 3] 

décembre 20] ] 

3,5 mg peuvent être utilisés 
ar lampe après le 31 

décembre 2012 

f~-~--+------------------------t-------.. -.---~. 
les lampes triphosphore à durée de vie longue (?: 

000 h): 8 mg 
5 mg peuvent être utilisés par 
lampe après le 3] décembre 

011 
Le mercure dans d'autres lampes fluorescentes ne 

épassant pas (par lampe): 

--t
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--

--

--

~"-~~----------. 

pour les lampes halophosphate non linéaires (tous Expire le 13 avril 20J 6 
1) 
~ b) 

diamètres): 15 mg ___~____.____~_
t---- 

~ b) pour les lampes tri phosphore non linéaires, équipées 15 mg peuvent être utilisés 
d'un tube d'un diamètre> 17 mm (par exemple, T9) 	 !par lampe après le 31 

~écembre 201 ] 
~) 

f----I--~--' .. 

~ b) !pour les lampes destinées à d'autres usages généraux 15 mg peuvent être utilisés 
3) ~'éclairage et usages spéciaux (par exemple, lampes à !par lampe après le 31 

~nduction) décembre 20 Il 
3 Le mercure dans les lampes fluorescentes à cathode 

froide et les lampes fluorescentes à électrode externe à 
iUsage spécial ne dépassant pas (par lampe): 

__c __ 

3 a) de petite taille (S 500 mm) 3,5 mg peuvent être utilisés 
par lampe après le 3] -
décembre 2011 

3b)~e taille ;oyenne (>-500 mm etS 1 500~) 5 mg peuvent être utilisés par 
ampe après le 3] décembre 

2011 
3 c) ~e grande tajJ]e (> 1 500 mm) 13 mg peuvent être utilisés 

par lampe après le 31 
oécembre 2011 

'--

4 a) ILe mercure dans d'autres lampes à décharge basse 15 mg peuvent être utilisés 
pression (par lampe): par lampe après le 31 

décembre 201 ]
._---------- 

4 b) ILe ~ercure dans les lampes à vapeur de sodium haute 
pression à usage général d'éclairage ne dépassant pas 
(par brûleur) dans les lampes avec un indice de rendu 
des couleurs amélioré Ra > 60: 

4 'p S 155 W 30 mg peuvent être utilisés 
b)-I par brûleur après le 3] 

qécembre 2011 
4 155 W < P S 405 W ~O mg peuvent être utilisés 
b) par brûleur après le 3] 

~écembre 20] ] II 

-
ftt p> 405 W fttO mg peuvent être utilisés 
Ib) [par brûl eur après 1 e 31 
lIJ décembre 20] ] 

'c_._ 
--~~~- . - --~---------- ~ 

14 c) Le mercure dans d'autres lampes à vapeur de sodium 
ihaute pression à usage général d'éclairage ne dépassant 
lPas (par brûleur): 

,~ tp<155W 	 ~5 mg peuvent être utilisés 
ic)-I lPar brûleur après le 31 

décembre 201 ] 
c_~_______'--______________ 

~--. 

1 
1 
1 
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] 55 W < P < 405 W 30 mg peuvent être utilisés 1 

c)
f4 

~ar brûleur après Je 31 
!décembre 2011 Il 

i 

4 
_.. 

IP > 405 
. 

W 140 mg peuvent être utilisés 
c) ~ar brûJeur après le 3] 

décembre 20] 1 II 

4 d) ILe mercure dans les lampes à vapeur de mercure haute !Expire Je 13 avril 20] 5 
tpression 

~ e) ~e mer:cure dans les lampes aux halogénures 
étalhques 

.. .. _~ 

~ t) le mercure dans d'autres lampes à décharge à usage 
. spécial non précisées dans la présente annexe 

5 a) Le plomb dans le verre des tubes cathodiques 

5 b) fLe plomb dans le verre des tubes fluorescents ne 
dépassant pas 0,2 % en poids 

6 a) ILe plomb en tant qu'élément d'a11iage dans l'acier 
~estiné à J'usinage et dans J'acier galvanisé contenant 
·usqu'à 0,35 % de plomb en poids 

i 

[6b) ILe plomb en tant qu'élément d'aJliag~ dans l'aluminium 
contenant jusqu'à 0,4 % de plomb en poids 

i 

6 c) lL'alliage de cuivre contenant jusqu'à 4 % de plomb en 
tpoids 

7 a) fLe plomb dans les soudures à haute température de 
fusion (alliages de plomb contenant au moins 85 % de 
tplomb en poids) 

7 b) Le plomb dans les soudures pour les serveurs, les 

systèmes de stockage et de matrices de stockage, les 

équipements d'infrastructure de réseaux destinés à la 

commutation, la signalisation, la transmission et la 

~estion de réseaux dans le domaine des 

élécommunications ! 

1 
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, ... 

Les composants électriques et électroniques contenant 
c)-l 
7 

du plomb dans du verre ou des matériaux céramiques 

autres que les céramiques diélectriques dans les 

condensateurs (par exemple, les dispositifs piézo
électriques) ou dans une matrice en verre ou en 

céramique 


Le plomb dans les céramiques diélectriques dans les 
c)
7 

condensateurs pour une tension nominale de ] 25 V 
ou 250 V CC ou plus ~I 

f----1--
7 ILe plomb dans les céramiques diélectriques dans les !peut être uti1isé dans les 
c)- condensateurs pour une tension nominale de moins de pièces détachées des EEE Îs 

125 V CA ou 250 V CC sur le marché avant le 1 er 

anvier 2013 
III 

7c)- ILe plomb dans les matériaux céramiques diélectriques !Expire Je 21 jumet 20] 
IV ~e type PZT de condensateurs faisant partie de circuits 

'ntégrés ou de semi -conducteurs discrets 

8 a) ~~e cadmium et ses composés dans les fusibles 
herrniques à pastille à usage unique 

-  -~"-~"-_._---_._---

8 b) Le cadmium et ses composés dans les contacts 
électriques 

f- - . 

9 Le chrome hexavalent comme anticorrosif pour les 
systèmes de refroidissement en acier au carbone dans 
es réfrigérateurs à absorption (jusqu'à 0,75 % en poids 

dans la solution de refroidissement) 

9 a) Le plomb dans les coussinets et demi-coussinets des 
compresseurs contenant du réfrigérant pour les 
app1ications liées au chauffage, à la ventilation, à la 
climatisation et à la réfrigération 

!peut être utilisé dans l 
pièces détachées des 
!Sur le marché avant le 
~anvier 20] 2 

Îs 

10 ILe plomb utilisé dans les systèmes à connecteurs à 
a) Ibroches conformes «C-press» 

t-------

Peut être utiJjsé dans les 
pièces détachées des 
sur le marché avant Je 
septembre 2010 

ilS 
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10 ILe plomb utilisé dans d'autres systèmes que les !peut être utilisé dans les 
systèmes à connecteurs à broches conformes «C-press» 	pièces détachées des EEE mis 

sur Je marché avant le 1er 
Janvier 2013 

b) 

1 
1 

. .._.~.-._-_..~_. 	 ..__..-~.-I--.-..._._.-_._..~---

Le plomb en tant que matériau de revêtement pour 	 !peut être utilisé dans les 
l'anneau en C du module thermoconducteur 	 !pièces détachées des EEE mis 

sur Je marché avant le 24 
septembre 2010 

1 1 

.. .. ~_ 

12 ILe plomb dans le verre blanc destiné aux applications 
a) optiques 

,- 
]2 Le cadmium et le plomb dans le verre filtrant et le verre 
lb) !Utilisé pour les étalons de réflexion 

.._-----~--_.---f 
_. 

._._...-._.-..---.-.~.-.-. _~. 

13 Le plomb dans les soudures comportant plus de deux !peut être utilisé dans les 
éléments pour la connexion entre les broches et le pièces détachées des EEE mis 

oîtier de microprocesseurs, à teneur en plomb sur le marché avant le 1er 
comprise entre 80 et 85 % en poids !ianvier 2011 

.---~_._-_. 

14 	 rLe plomb dans les soudures visant à réaliser une cormexion 
électrique durable entre la puce et le substrat du semi-
f::onducteur dans les boîtiers de circuits intégrés à puce 
etoumée 

15 rLe plomb dans les lampes à incandescence Jinéaires dont les !Expi le Jet septembre 2013 
ubes ont un revêtement de silicate 

1 

~_. c-----

16 ;L'halogénure de plomb utilisé comme activateur de 
ayormement dans les lampes à décharge à haute intensité 

(HID) destinées aux applications de reprograprue 
professiormel1e1 

,- 
17 	 ;Le pJomb utilisé comme activ~teur dans la poudre 

fluorescente (maximum] % de plomb en poids) des lampes à 
décharge utilisées comme lampes de bronzage contenant des 
luminophores tels que BaSi 2 0 5 : Pb (BSP) 

1 

18 ILe plomb et le cadmium dans les encres d'impression pour 
'application d'émail sur le verre, tels que le verre borosilicaté 

et le verre sodocaJcique 

19;Le plomb dans les fInitions des composants à pas fm de 0,65 !peut être utilisé dans les 
[mm au maximum, autres que des connecteurs !pièces détachées des EEE mis 

Isur le marché avant le 24 

1 
!;:'C;ptc;JIJbre 2010 
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,~- ,.-------------~--~~~----_..- 

~O Je plomb dans la pâte à braser pour condensateurs 

\.;éramiques multicouche à trous métallisés, de forme 

discoïdale ou plane 


~~-----,---~,._~--~ ~~--

L'oxyde de plomb utilisé dans les écrans à émission 

d'électrons par conduction de surface (SED) pour les 

éléments structuraux tels que la fritte de verre de scellement 

et de queusot 


'21 

~2--- Le plomb contenu dans le verre cristal conformément à 

l'annexe 1 (catégories 1,2,3 et 4) de la directive 69/493/CEE 

du Conseil 


~3-[.Ces alliages de cadmiu;;;~om~e joir~is de s-;;~dure~---' 
électrique/mécanique des conducteurs électriques situés 
~irectement sur la bobine acoustique des transducteurs 
iutilisés dans les haut-parleurs dont le niveau de pression 
lacoustique est égal ou supérieur à 100 dB (A) 

~4 	 ~e plomb dans les matériaux de soudure des lampes 
fluorescentes plates sans mercure (destinées, par exemple, 
laux afficheurs à cristaux liquides et à l'éclairage décoratif ou 
industriel) 

~5 	 ~!oxyde de plomb dans le joint de scellement des fenêtres 
entrant dans la fabrication des tubes Jaser à j'argon et au 
!krYpton 

~6 	 ~ e plomb dans les soudures de fins fils en cuivre d'un 
diamètre égal ou inférieur à 100/lm dans les 
1ransfonnateurs électriques 

27 	 ILe plomb dans les éléments en cennets des 
tpotenb omètres ajustabl es 

'---~ 1'------ 
28 Le plomb dans le revêtement de diodes à haute tension 

sur la base d'un corps en verre de borate de zinc 

Le cadmium et l'oxyde de cadmium dans les pâtes pour 

couches épaisses utilisées sur l'oxyde de béryllium a11ié 

à J'aluminium 


29 

1----
Expire le ] er jui1let 20] 

(DEL) à conversion de couleur à base de matériaux ll
'yJ « ] 0 Jlg de Cd par mm 2 de superficie émettrice de 
umière) destinées à être utilisées dans des systèmes 

d'éclairage ou d'affichage par source à l'état solide 

30 	L~cad~i~m dans les diodes électroluminescentes 
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~.~.._----
31 
 Expire le 3] décembre 2013 

ptocupleurs utilisés dans le matériel audio 
rofessionnel 

Le cadmium dans les photorésistances pour 

L..---'-______________________--'.___._ 

Annexe IV 

Applications exemptées de la limitation prévue à J'article 4, paragraphe 1, spécifiques 
aux dispositifs médicaux et aux instruments de surveillance et de contrôle 

quipement utilisant ou détectant des rayonnements ionisants 
Le plomb, le cadmium et le mercure dans des détecteurs de rayonnements ionisants 
Les paliers en plomb dans les tubes à rayons X 
Le plomb dans les dispositifs d'amplification des rayonnements électromagnétiques: 
galette de microcanaux et plaque capillaire 
Le plomb dans la fritte de verre des tubes à rayons X et des intensificateurs d'images et 
le plomb dans un liant de fritte de verre pour l'assemblage de lasers à gaz et pour les 
tubes à vide qui convertissent les rayonnements électromagnétiques en électrons 

5 Le plomb dans les protections contre les rayonnements ionisants 
6 Le plomb dans les objets de test pour rayons X 
7 Les cristaux de stéarate de plomb pour la diffraction des rayons X 
8 La source d'isotopes radioactifs du cadmium pour les spectromètres à fluorescence de 

rayons X portables 

s capteurs, détecteurs et électrodes 
Le plomb et le cadmium dans les électrodes sélectives d'ions, y compris le verre des 
électrodes de mesure du pH 
Les anodes en plomb dans les capteurs électrochimiques d'oxygène 
Le plomb, le cadmium et le mercure dans les détecteurs à infrarouges 
Le mercure dans les électrodes de référence: électrode au chlorure de mercure à faible 
concentration de chlorure, électrode au sulfate de mercure et électrode à l'oxyde de 
mercure 

tres 

9. 	 Le cadmium dans les lasers hélium-cadmium 
1 	. Le plomb et le cadmium dans les lampes utilisées pour la spectroscopie d'absorption 

atomique 
1]. 	 Le plomb dans les alliages en tant que supraconducteur et conducteur de chaleur pour 

l'IRM 
1 . 	 Le plomb et le cadmium dans les liaisons métaniques des matériaux supraconducteurs 

pour l'IRM et les détecteurs SQUID 
13 Le plomb dans les contrepoids 
14 Le plomb dans les monocristaux piézo-électriques pour les transducteurs ultrasoniques 
15 Le plomb dans les soudures des transducteurs ultrasoniques 

18 



16. 	 Le mercure dans les ponts de mesure de capacité et de facteur de perte de très haute 
précision et dans les commutateurs et relais RF haute fréquence des instruments de 
contrôle et de surveillance, sans excéder 20 mg de mercure par commutateur ou relais 

17. 	 Le plomb dans les soudures pour les défibrillateurs portables d'urgence 
18. 	 Le plomb dans les soudures des modules d'imagerie infrarouge à haute performance 

pour une détection de 8-14~m 
19. 	 Le plomb dans les écrans à cristaux liquides sur silicium 
20. 	 Le cadmium dans les filtres de mesure des rayons X. 

Annexe V 

Déclaration UE de conformité 

] . 	 No ... (identification unique de l'EEE): 
2. 	 Nom et adresse du fabricant ou de son mandataire: 
3. 	 La présente déclaration de conformité est établie sous la seule responsabilité du 

fabricant (ou de l'installateur): 
Objet de la déclaration (identification de l'EEE permettant sa traçabi]ité; au besoin, une 
photo peut être jointe): 
L'objet de la déclaration décrit ci-dessus est conforme à ]a directive 2011l65/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 re1ative à la limitation de l'utilisation 
de certaines substances dangereuses dans 1es équipements électriques et électroniques. 
Le cas échéant, références des normes harmonisées pertinentes app1iquées ou des 
spécifications techniques par rapport auxquel1es la conformité est déclarée: 
Informations supplémentaires: 

par et au nom de: ............................................................................................................... . 


et lieu d'établissement): 

fonction) (signature): 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère du Développement durable 

et des Infrastructures 

Département de l'environnement 

Exposé des motifs 

'e présent projet de règlement grand-ducal porte transposItlOn en drolt national de la 
d·rective 20] J/65/UE relative à la limitation de J'utilisation de certaines substances 
d ngereuses dans les équipements électriques et électroniques, y compris le rectificatif à 
l' rticle 15, paragraphe 1, telle qu'adaptée par les directives déléguées 2012/501UE et 
2, ] 2/511UE de la Commission du 10 octobre 2012. 
ni abroge le règlement grand-ducal modifié du 18 janvier 2005 relatif aux déchets des 
é,.UiPements électriques et électroniques ainsi qu'à la limitation d'emploi de certains de leurs 
c mposants dangereux. En effet, la directive précitée abroge la directive modifiée 
2 02/95/CE, telle que transposée par le règlement grand - ducal du 18 janvier 2005 précité. 

L . s éléments essentiels de la directive 2011/651UE - qui est entrée en vigueur Je 21 juillet 
2 Il - sont les suivants: 

l'extension progressive des règles à tous les équipements électriques et électroniques, 
câbles et pièces détachées, en vue d'une conformité complète d'ici 2019; 
un réexamen de la liste des substances interdites d'ici juillet 2014, puis de façon 

, périodique . 
. des règles plus claires et transparentes en ce qui concerne l'octroi d'exemptions à 
l'interdiction des substances; 

'une meilleure cohérence avec le règlement Reach concernant l'enregistrement, 
'l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions 
, applicables à ces substances; 
,une clarification des définitions importantes; ainsi que 
'un marquage CE signalant la conformité avec les normes européennes réservé aux 
'produits électroniques qui respectent également les exigences de la directive. 

La irective 2011/65/UE ne s'applique pas aux panneaux photovoltaïques afin d'aider l'UE à 
att ·ndre ses objectifs en matière d'énergies renouvelables et d'efficacité énergétique. 

Plu. particulièrement, la nouvelle directive LdSD prévoit qu'à compter de 20] 9, tous les 
éqUipements électriques et électroniques devront se conformer aux exigences de la directive. 

nouvelle catégorie d'Equipements Electriques et Electroniques, la catégorie ] 1, 
con' ernera ainsi tous les produits non couverts par les catégories 1 à 10 (à l'exception 
tout fois de produits qui seront expressément exclus). Les câbles et les pièces détachées 
sera' t également soumis à la LdSD. Il en est de même des véhicules électriques à deux roues 
qui e sont pas homologués. Quant aux dispositifs médicaux et aux appareils de mesure et de 
cont ôle, les deux catégories afférentes, qui étaient jusqu'à présent exclues provisoirement, 
sont réintégrées et seront progressivement soumises à la nouvelle directive LdSD selon le 
cale drier suivant: 

\ 

ii 
'1 Bureaux: 
\, 

4. Place d'Europe Tél: (352) 24786824 Adresse postale 'II 

.\ L-1499luxembourg Fax: (352) 4°°410 L-2918luxembourg 
1. 
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i 

. 

a 

e 

a 

014 pour les dispositifs médicaux sauf pour les dispositifs médicaux in vitro (2016), 
014 pour les instruments de mesure et de contrôle sauf pour les instruments de contrôle 
dustriels (2017). 

a nouvelle directive LdSD prévoit d'examiner dans les trois prochaines années la possibilité 
interdire ou de restreindre la présence de 4 substances supplémentaires: 3 plastifiants 
talates (BBP, DBP, DEHP) et un retardateur de flammes (HBCDD). 

n outre la méthodologie pour l'identification de substances soumises a restriction sera elle 
ssi modifiée pour se calquer sur ]a logique de REACH ; Une plus grande place sera ainsi 

[; ite à l'analyse des dangers pour l'homme et l'environnement en prenant en compte la totalité 
cycle de vie des produits. 

a nouvelle directive LdSD prévoit que les exemptions expireront automatiquement à leur 
é héance sauf si eJ]es sont expressément reconduites. Les exemptions pour les catégories 
d EEE 1 à 7 et ] 0 seront ainsi valables 5 ans; les exemptions pour les catégories d'EEE 8, 9 

Il seront, quant à elles, valides 7 ans. 

ute demande de renouvellement d'une exemption devra être faite au moins 18 mois avant la 

te d'expiration de celle - ci. 


directive déléguée 20I2/S0/UE modifie, aux fins de son adaptation au progrès technique, 
l' nnexe III de la directive 2011/65/UE en ce qui concerne une exemption relative aux 

,a· plications utilisant du plomb. 
L directive déléguée 2012/51 lUE modifie, aux fins de son adaptation au progrès technique, 
l' nnexe III de la directive 201] /65/UE en ce qui concerne une exemption relative aux 

plicat"ions utilisant du cadmium. 

L s articles 1, 5, 6, 17, 19 à 25, 27 et 28 de 1a directive LdSD ne sont pas repris en droit 
n ional. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère du Développement durable 

et des Infrastructures 

Département de l'environnement 

Commentaire des articles 

Ad article 1 : L'article transpose l'article 2 de la directive LdSD. 
Il y a lieu d'appliquer la directive sans préjudice de la législation de l'Union européenne 
relative aux exigences de sécurité et de santé et de la législation de J'Union spécifique en 
matière de gestion des déchets, en particulier la directive 2006/66/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 6 septembre 2006 relative aux piles et accumulateurs ainsi qu'aux déchets de 
piles et d'accumulateurs et le règlement (CE) no 850/2004. 

,Ad article 2 : L'article transpose l'article 3 de la directive LdSD . 
. Il importe de compléter la définition des «équipements électriques et électroniques» par une 
.définition du terme «fonctionnant grâce à», afin de couvrir la nature polyvalente de certains 

roduits, lorsque les fonctions prévues d'un EEE doivent être déterminées sur la base de 
. aractéristiques objectives telles que la conception du produit et sa commercialisation. 
'~n ce qui concerne Je paragraphe (2), il Y a lieu de spécifier l'organisme en charge de la 
urvejJlance du marché. 

~d article 3 : L'artic1e énumère les annexes faisant partie intégrante du futur règlement. Pour 
~e qui est de l'avis du Conseil d'Etat du 22 mars 2013, il est jugé préférable - à l'instar de 
~ombreux autres textes environnementaux - de maintenir un artic1e relatif aux annexes. 

:1 

\td articJe 4:L'artic1e transpose ]'artic1e 4 de la directive LdSD. 

~d articJe 5 : L'article transpose l'article 7 de la directive LdSD. 

d articJe 6 : L'article transpose l'article 8 de la directive LdSD. 

d article 7 : L'article transpose J'article 9 de la directive LdSD. 

articJe 8: L'article transpose J'article IOde Ja directive LdSD. 

article 9 : L'artic1e transpose l'article Il de la directive LdSD. 

Al article 10 : L'article transpose J'article 12 de]a directive LdSD. 
11 . convient que les procédures d'évaluation de la conformité des EEE couvertes par la 
di .ective LdSD soient cohérentes avec la législation de l'Union européenne pertinente, 
no, amment, la décision no 768/2008/CE du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 
20 8 relative à un cadre commun pour la commercialisation des produits. Il y a lieu que 
l'h rmonisation des procédures d'évaluation de ]a conformité garantisse aux fabricants la 
sé urité juridique en ce qui concerne les preuves de conformité qu'ils ont à fournir aux 
aut rités dans toute J'Union européenne. 

Bureaux: 

4, Place d'Europe 

l-'499luxembourg 

Tél.: (352) 24786824 

Fax: (352) 4°0410 

Adresse postale 

l-2918luxembourg 



o 

e 

d articJe 11 : L'article transpose J'article] 3 de la directive LdSD. 
importe que le marquage de conformité applicable aux produits au niveau de l'Union 

uropéenne, le marquage CE, s'applique également aux EEE couverts par la directive LdSD. 
'expression «et est mise à jour en cas de besoin» répond à une observation [onnulée par Je 
onsei1 d'Etat dans son avis daté du 22 mars 2013. 

d article 12 : L'article transpose J'article]4 de la directive LdSD. 


d article 13 : L'article transpose les paragraphes 1 et 2 de l'article 15 de ]a directive LdSD. 


d article 14 : L'article transpose l'article 16 de la directive LdSD. 


d article 15 : L'article transpose l'article 18 de la directive LDSD. 


d article 16: L'article comporte une [onnule abrogatoire, ce qui correspond à une 

servation fonnulée par le Conseil d'Etat dans son avis daté du 22 mars 20] 3. 


d article 17 : L'article comporte la fonnule exécutoire. 


d annexes: Les annexes 1 à V reprennent les annexes l, Il, III, IV et VI de la directive 

1 SD. En ce qui concerne j'annexe III, seules sont reprises ~ à la lumière d'une observation 
d Consell d'Etat dans son avis daté du 22 mars 2013 - les dates d'applicabilité qui entrent 

ligne de compte à partir de 1'entrée en vigueur de la future réglementation. Il en est de 
ême du champ d'application des exemptions. 
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DIRECTIVE 2011/65/lJE DU PARlEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 


du 8 juin 201] 


relative à la limitation de l'utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements 

électriques et électroni ques 


(refonte) 


(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 


L 	 PARlEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE l'UNION EURO
P 

v le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
n tamment son article ] 14, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

vu,l'avis du Comité économique et social européen (1), 

vu Tavis du Comité des régions e), 

à la 	 procédure législative ordinaire (1), 

idérant ce qui suit: 

(I) La directive 2002/951CE du Parlement européen el du 
Conseil du 27 janvier 2003 relative à la limitation de 
j'utilisation de certaines substances dangereuses dans les 
équipements électriques et électroniques (4) doit faire 
l'objet de plusieurs modifications substantielles. Dans 

i! un souci de clarté, il convient de procéder à la refonte 
il 

\1 

de ladite directive. 
1 

(2) 
1
,\ 	 Les disparités entre les dispositions législatives et admi
\1 nistratives adoptées par les États membres concemant la 
'1l, limitation de l'utilisation de substances dangereuses dans 
'II les équipements électriques et électroniques (EEE) peuvent 
,1 créer des entraves aux échanges et fausser la concurrence 
l' dans l'Union et peuvent donc avoir une incidence directe 
i\ sur l'établissement et le fonctionnement du marché inté
:1 rieur. JI apparaît donc nécessaire d'établir des règles dans 
1: ce secteur et de contribuer à la protection de la santé 
Il humaine et à la valorisation et à l'élimination écologique
,1 ment rationnelles des déchets d'EEE. 
\, 

(3) 	 i! La directive 2002/9 SICE prévoit que la Commission 
il réexamine les dispositions de ladite directive, dans le 
1but, notamment, d'inclure dans son champ d'application 
1 des équipements relevant de certaines catégories et 
il d'évaluer s'il est nécessaire d'adapter la liste des subs
tances soumises à limitations sur la base du progrès 

,scientifique, en prenant en considération le principe de 
précaution, tel qu'il a été approuvé par la résolution du 
Conseil du 4 décembre 2000. 

(4) a directive 
onseil du 

onsacre la 
remière au 

2008198/CE du Parlement européen et du 
19 novembre 2008 relative aux déchet~ (5) 

prévention des déchets comme priorité 
sein de la législation relative aux déchets, 

(1) JO 306 du 16.12.2009, p. 36. 
(1) JO 141 du 29,5,2010, p. 55.
e) 	 Posit 

1 

on du Parlement européen du 24 novembre 2010 (non encore 
paru au Journal officiel) et décision du Conseil du 27 mai 201!. 

(4) JO L 37 du 132.2003, p. 19, 
(') )0 L 312 du 22.11.2008, p. 3. 

Par -prévention., on entend notamment les mesures 
visant à réduire la teneur en substances nocives des 
matières et produits. 

(5) 	 La résolution du Conseil du 25 janvier] 988 concernant 
un programme d'action communautaire contre la pollu
tion de l'environnement par le cadmium (6) a invité la 
Commission à poursuivre sans délai J'élaboration de 
mesures spécifiques pour un tel programme. Il est égaie
ment nécessaire de protéger la santé humaine et une 
stratégie globale qui limite, notamment, l'utilisation du 
cadmium et stimule la recherche de substances de subs
Titution, devrait donc être mise en œuvre. La résolution 
souligne qu'il importe de limiter l'utilisation du cadmium 
aux cas où des solutions de remplacement appropriées 
font défaut. 

(6) 	 Le règlement (CE) nO 850/2004 du Parlement européen 
et du Conseil du 29 avril 2004 concernant les polluants 
organiques persistants e) rappelle que J'objectif de protec
tion de J'environnement et de la santé humaine contre les 
polluants organiques persistants ne peut pas être réalisé 
de manière suffisante par les États membres, en raison 
des effets transfrontières de ces polluants, et peut donc 
être mieux réalisé au niveau de l'Union. Conformément 
audit règlement, il convient d'identifier et de réduire dès 
que possible, dans le but ultime de les éliminer si 
possible, les émissions de polluants organiques persis
tants, tels que les dioxines et les furannes, qui sont des 
sous-produits, dont la production n'est pas intentionnelle, 
de processus industriels. 

(7) 	 Les éléments disponibles indiquent que des mesures sur 
la collecte, le traitement, le recyclage et l'élimination des 
déchets d'EH prévues par la directive 2002196/(E du 
Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 2003 
relative aux déchets d'équipements électriques el électro
niques (DEEE) (8) sont nécessaires pour réduire les 
problèmes de gestion des déchets liés aux métaux 
lourds et aux retardateurs de flamme concernés. Cepen
dant, malgré ces mesures, des proportions significatives 
de déchets d'EEE continueront à étre éliminées par le 
biais des circuits actuels d'élimination à l'intérieur ou à 
l'extérieur de l'Union. Même si les déchets d'EH étaient 
collectés séparément et soumis à des processus de recy
clage, il est probable que leur contenu en mercure, en 
cadmium, en plomb, en chrome hexavalent, en polybro
mobiphényles (PBB) et polybromodiphényléthers (PBDE) 
présenterait des risques pour la santé ou l'environnement, 
en particulier s'ils étaient traités dans des conditions sous
optimales. 

(') )0 C 30 du 4,2.1988, p. !. 
V) JO L 158 du 30.4.2004, p. 7. 
(8) JO l 37 du 13.2.2003, p. 24. 
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(8) prenant en compte la faisabilité technique et écono
mique, y compris pour les petites et moyennes entre
prises (PME), le moyen le plus efficace de réduire signifi
cativement les risques pour la santé humaine et l'envi
ronnement liés il ces substances afin d'atteindre le niveau 
de protection choisi dans l'Union est le remplacement de 
ces substances par des matériaux sûrs ou plus sûrs dans 
les EEE. La limitation de l'utilisation de ces substances 
dangereuses est susceptible d'augmenter les possibilités 
de recyclage des déchets d'EEE, d'en améliorer la rentabi
lité économique et de réduire leur incidence négative sur 
la santé des travailleurs dans les installations de recyclage. 

(9) 	 'Les substances couvertes par la présente directive ont fait 
l'objet de nombreuses recherches et évaluations scienti
fiques et sont soumises il différentes mesures tant au 

, niveau de l'Union qu'au niveau national. 

(l0) Les mesures prévues parla présente directive devraient 
tenir compte des lignes directrices el des recommanda
tions internationales existantes et devraient être basées 
sur une évaluation des informations scientifiques el tech
niques disponibles, Ces mesures sont nécessaires pour 
atteindre le niveau choisi de protection de la santé 
humaine ainsi que de l'environnement, dans le plein 

'respect du principe de précaution, compte tenu des 
risques que l'absence de telles mesures pourrait créer 
dans l'Union. Il y a lieu de réexaminer les mesures et, 
si nécessaire, de les adapter pour tenir compte de l'infor

,mation technique el scientifique disponible. Il convient de 
réexaminer périodiquement les annexes de la présente 
directive afin de tenir comple, notamment, des annexes 
,XN et XVII du règlement (CE) nO 1907{2006 du Parle
ment européen et du Conseil du 18 décembre 2006 
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation 
des substances chimiques, ainsi que les restrictions appli
cables il ces substances (REACH) et instituant une agence 
uropéenne des produits chimiques (l). En particulier, il y 

lieu d'examiner en priorité les risques pour la santé 
umaine et pour l'environnement présentés par ]'utilisa
ion de l'hexabromocyclododécane (HBCDD), du phtalate 
e bis (2-éthylhexyle) (DEHP), du phtalate de benzylbu
yle (BBP) et du phtalate de dibutyle (DBP). Dans la pers
eclive de limitations supplémentaires concernant les 
ubstances, il convient que la Commission réexamine 
es substances qui ont été soumises à une précédente 
'valuation, conformément aux nouveaux critères fixés 
ar la présente directive dans le cadre du premier 
éexamen. 

(11) 	 .3 présente diredive complète la législation générale de 
'Union 	en matière de gestion des déchets, telle que la 
irective 2008/98ICE, ainsi gue le règlement (CE) 
o 1907/2006. 

112) 1 convient d'inclure un certain nombre de définirions 
ans la présente directive afin de préciser son champ 
'application. En outre, il importe de compléter la défi

, ilion des .équipements électriques et électroniques, par 
ne définition du terme ,fonctionnant grâce h, afin de 
ouvrir la nature polyvalente de certains produits, lorsque 
s fonctions prévues d'un EEE doivent être déterminées 

.ur la base de caractéristiques objectives telles que la 
onception du produit et sa commercialisation. 

(1) JO l 396 du 30.12.2006, p. 1. 

(13) 	 La directive 2009/125/CE du Parlement européen el du 
Conseil du 21 octobre 2009 établissant un cadre pour la 
fLXation d'exigences en matière d'écoconception applica
bles aux produits liés il l'énergie (2) permet de fixer des 
exigences spécifiques en matière d'écoconception applica
bles aux produits liés à l'énergie qui peuvent également 
être couverts par la présente directive. La directive 
2009/125/CE et les mesures d'exécution adoptées en 
vertu de celle-ci s'appliquent sans préjudice de la légis
lation de l'Union en matière de gestion des déchets. 

(14) 	 Il y a lieu d'appliquer la présente directive sans préjudice 
de la législation de J'Union relative aux exigences de 
sécurité et de santé et de la législation de l'Union spéci
fique en matière de gestion des déchets, en particulier la 
directive 2006166{(E du Parlement européen et du 
Conseil du 6 septembre 2006 relative aux piles et accu
mulateurs ainsi qu'aux déchets de piles et d'accumula
teurs e) et le règlemenl (CE) nO 850/2004. 

(15) 	 Il convient de prendre en considération le développement 
technique d'EEE sans métaux lourds, PBDE et PBB. 

(l6) 	 Dès que des données scientifiques sont disponibles, et 
compte tenu du principe de précaution, il y a lieu 
d'examiner la limitation d'autres substances dangereuses, 
y compris de toutes substances de très petite taille ou 
caractérisées par une structure interne ou de surface très 
petite (nanomatériaux) qui sont susceptibles de présenter 
un danger en raison des propriétés liées il leur taille ou 
leur structure ainsi que leur substitution par d'autres 
substances plus respectueuses de l'environnement et 
garantissant un niveau au moins équivalent de protection 
des consommateurs. À cette fin, il importe que le 
réexamen et la modification de la liste des substances 
soumises à limitations figurant il l'annexe Il, soient cohé
rents, optimisent les synergies et reflètent la nature 
complémentaire des travaux réalisés conformément à 
d'autres 3C1es législatifs de l'Union, et notamment le 
règlement (CE) nO 1907/2006, tout en veillant il ce que 
la présente directive et ledit règlement s'appliquent indé
pendamment l'un de l'autre. Il convient de réaliser une 
consultation des acteurs concernés et de porter une atten
tion particulière aux incidences potentielles sur les PME, 

(17) 	 Le développement de sources d'énergie renouvelables eSl 
l'un des objectifs clés de l'Union, et la contribution de ces 
sources d'énergie aux objectifs environnementaux et 
climatiques est essentielle. La directive 2009/28{eE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 rela
tive il la promotion de l'utilisation de l'énergie produite il 
partir de sources renouvelables (4) rappelle que la cohé
rence entre ces objecllfs et les autres actes législatifs de 
l'Union en matière d'environnement devrait être assurée. 
Par conséquent, la présente directive ne devrait pas empê
cher le développement des technologies des énergies 
renouvelables qui n'ont pas d'incidences négatives sur la 
santé et l'environnement, et qui sont durables et écono
miquement viables . 

e) JO l 185 du 31.10.2009, p. 10.
e) JO L 266 du 26.9.2006, p. 1. 
(') JO 1. 140 du 5.6.2009, p. 16. 
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8) JI convient d'accorder des exemptions à l'obligation de 
substitution si cette substitution n'est pas possible, d'un 
point de vue technique ou scientifique, en portant une 
attention particulière à la situation des PME, ou s'i! est 
probable que les incidences négatives sur l'environne
ment, la santé ou la sécurité des consommateurs, 
causées par la substitution, dépassent les bénéfices envi
ronnementaux, sanitaires et en matière de sécurité des 
consommateurs qu'elle appone, ou si la fiabilité des 
produits de substitution n'eSI pas garantie. Il importe 
que les décisions relatives aux exemptions et à la durée 
des exemptions éventuelles tiennent compte de la dispo
nibilité des produits de substitution et de l'incidence 
socio-économique de la substitution. Le cas échéant, il 
convient de mener une réflexion axée sur le cycle de 
vie concernant les incidences globales des exemptions. 
Il y a lieu d'effectuer également la substitution des subs
tances dangereuses dans les HE d'une manière compa
tible avec la santé et la sécurité des utilisateurs d'EEE. La 
mise sur le marché de dispositifs médicaux requiert une 
procédure d'évaluation de la conformité en application de 
la dIrective 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 rela
tive aux dispositifs médicaux Ci et de la directive 
98/79/CE du Parlement européen et du Conseil du 
27 octobre J 998 relative aux dispositifs médicaux de 
diagnostic in vitro e), ce qui pourrait nécessiter l'implica
tion d'un organisme notifié désigné par les autorités 
compétentes des États membres. Si un tel organisme 
notifié certifie que la sécurité du produit de stlbstitution 
potentiel pour l'utilisation prévue dans les dispositifs 
médicaux ou dans les dispositifs médicaux de diagnostic 
in vitro n'est pas démontrée, l'utilisation de ce produit de 
substitution potentiel sera réputé avoir une incidence 
négative claire sur la situation socioéconomique, sur la 
santé et sur la sécurité du consommateur. Il devrait être 
possible, à compter de la date d'entrée en vigueur de la 
présente directive, de demander des exemptions pour un 
équipement, même avant l'inclusion effective dudit équi
pement dans le champ d'application de la présente direc
tive. 

(19) 	 Il importe que les exemptions à la limitation accordées 
pour certains matériaux ou composants spécifiques aient 
une portée et une durée limitées, de manière à ce que les 
substances dangereuses soient progressivement éliminées 
des EEE, dès lors que leur emploi pour ces applications 
n'est plus indispensable. 

(20) 	 Étant donné que le réemploi des produits, leur remise à 
neuf et l'allongement de leur durée de vie sont béné
fiques, il est important de pouvoir disposer de pièces 
détachées. 

(2 J) JI convient que les procédures d'évaluation de la confor
mité des EEE couverts par la présente directive soient 

avec la législation de l'Union peninente, 
la décision nO 768/2008/CE du Parlement 

et du Conseil du 9 juillet 2008 relative il un 
commun pour la commercialisation des 
(3). 11 y a lieu que J'harmonisation des procédures 

(') 69 du 12.7.1993, p. 1. 
(') du 7.12.1998, p. 1. 
(') 8 du ] 3.8.2008, p. 82. 

d'évaluation de la conformité garantisse aux fabricants la 
sécurité juridique en ce qui concerne les preuves de 
conformité qu'ils ont à fournir aux autorités dans toute 
l'Union. 

(22) 	 Il impone que le marquage de conformité applicable aux 
produits au niveau de l'Union, le marquage CE. s'applique 
également aux EEE couverts par la présente directive. 

(23) 	 Les mécanismes de surveillance du marché définis dans le 
règlement (CE) nO 765/2008 du Parlement européen et 
du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions rela
tives à l'accréditation et à la surveillance du marché pour 
la commercialisation des produits (4) fournissent les 
mécanismes de sauvegarde aux fins de la vérification de 
la conformité avec la présente directive. 

(24) 	 Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution de la 
présente directive, notamment en ce qui concerne les 
lignes directrices et le format des demandes d'exemption, 
il convient de conférer des compétences d'exécution à la 
Commission. Ces compétences devraient êlre exercées en 
confomlÎté avec le règlement (UE) nO 182/2011 du Parle
ment européen et du Conseil du 16 février 2011 établis
sant les règles et principes généraux relatifs aux modalités 
de contrôle par les États membres de l'exercice des 
compétences d'exécution de la Commission (5). 

(25) 	 Aux fms de la réalisation des objectifs de la présente 
directive, il convient d'habiliter la Commission à 
adopter des actes délégués confonnément à l'article 290 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne en 
ce qui concerne les modifications à apponer à l'annexe II, 
les modalités encadrant la conformité avec les valeurs de 
concentration maximales, el l'adaptation des annexes III 
et IV au progrès technique et scientifique. Il est particu' 
Iièrement important que la Commission procède aux 
consultations appropriées tout au long de son travail 
préparatoire, y compris au niveau des experts. 

(26) 	 L'obligation de transposer la présente directive en droit 
national doit être limitée aux dispositions qui constituent 
une modification de fond par rappon à la directive précé
dente. L'obligation de transposer les dispositions inchan
gées résulte de la directive précédente. 

(27) 	 La présente directive ne doit pas porter atteinte aux obli
gations des États membres concernant les délais de trans
position en droit national et d'application de la directive 
indiquée à l'annexe VlI, partie B. 

(28) 	 Au moment de réexaminer la présente dîrective, il 
importe que la Commission effectue une analyse appro
fondie de sa cohérence avec le règlement (CE) 
nO ] 907/2006. 

(29) 	 Conformément au point 34 de l'accord interinstitutionnel 
.Mieux légiférer. (6), les États membres sont encouragés à 
établir, pour eux-mêmes el dans l'intérêt de l'Union, leurs 
propres tableaux, qui illustrent, dans la mesure du 
possible, la concordance entre la présente directive et 
les mesures de transposition, et à les rendre publics. 

(') JO L 218 du 13.8.2008, p. 30. 
(') JO L 55 du 28.2.2011, p. 13. 
(') JO C 32] du 31.12.2003, p. L 
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(30) . tant donné que l'objectif de la présente directive, à 
avoir l'établissement de limitations de l'utilisation de 
ubstances dangereuses dans les EEE, ne peut pas être 
éalisé de manière suffisante par les États membres et 
eut donc, en raison de l'ampleur du problème et de 
es implications pour d'autres actes législatifs de l'Union 
iatifs à la valorisation et à l'élimination des déchets 

insi qu'aux domaines d'intérêt commun tels que la 
rotection de la santé humaine, être mieux réalisé au 
iveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures 
onformément au principe de subsidiarité consacré à 

1article 5 du traité sur l'Union européenne, Conformé
. ent au principe de proportionnalité tel qu'énoncé audit 

icle, la présente directive n'excède pas ce qui est néces
iTe pour atteindre cet objectif, 

ONT A ,OPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

Objet 

La prés nte directive établit les règles relatives à la limitation de 
l'utilisat on de substances dangereuses dans les équipements 
électriq es et électroniques (EEE) afin de contribuer à la protec
tion de la santé humaine et de l'environnement, y compris la 
valorisa ion et l'élimination écologiquement rationnelles des 
déchets 'EEE. 

Article 2 

Champ d'application 

J. S s réserve du paragraphe 2, la présente directive 
s'appliq eaux EEE relevant des catégories énumérées à 
l'annexe 1. 

2, Sa s préjudice de l'article 4,paragraphes 3 et 4, les États 
membre prévoient qu'un EEE qui ne relevait pas du champ 
d'applic ion de la directive 2002195/CE mais qui ne respecterait 
pas la p éseme directive peut toutefois continuer il être mis il 
dispositi n sur le marché jusqu'au 22 juillet 2019. 

3. La présente directive s'applique sans préjudice des 
exigence de la législation de l'Union en matière de sécurité et 
de sant ainsi que de produits chimiques, en particulier du 
règlemet (CE) nO 1907/2006, et des exigences de la législation 
spécifiqu de l'Union en matière de gestion des déchets, 

4. La ' résente directive ne s'applique pas: 

a) 	 aux quipements nécessaires il la protection des intérêts 
essen <els de sécurité des États membres, y compris les 
arme les munitions et le matériel de guerre destinés à des 
fins s écifiquement militaires; 

b) 	 aux é uipementsdestinés à être envoyés dans l'espace; 

c) 	 aux é uipements qui som spécifiquement conçus pour être 
install s en tant que partie d'un autre type d'équipement, qui 
ne rel ve pas du champ d'application de la présente directive 
ou en est exclu, qui ne peuvent remplir leur fonction que 
s'ils f nt panie de cet autre équipement et qui ne peuvent 
être r mplacés que par le mêmE équipement spécifiquement 
conçu 

d) 	 aux g os outils industriels fixes; 

e) 	 aux g osses installations fixes; 

f) 	 aux moyens de transport de personnes ou de marchandises, 
à J'exception des véhicules électriques à deux roues qui ne 
sont pas réceptionnés par type; 

g) 	 aux engins mobiles non routiers destinés exclusivement à un 
usage professionnel: 

h) 	 aux dispositifs médicaux implantables actifs; 

il 	 aux panneaux phOlovoltaiques destinés à être utilisés dans 
un système conçu, monté et installé paf des professionnels 
pour une utilisation permanente en un lieu donné, en vue de 
la production d'énergie à panir de la lumière du soleil. pour 
des applications publiques, commerciales, industrielles et 
résidentielles; 

j) 	 aux équipements spécifiquement conçus aux seules fins de 
recherche et de développement, et disponibles uniquement 
dans un contexte interentreprises. 

Artidç 3 

Définitions 

Aux fins de la présente directive, on entend par: 

1) 	 .équipements électriques et électroniques. ou .HE.: les 
équipements fonctionnant grâce à des courants électriques 
ou à des champs électromagnétiques, et les équipements de 
production, de transfert et de mesure de ces courants et 
champs, conçus pour être utilisés à une tension ne dépas
sant pas 1 000 volts en courant alternatif et 1 500 volts en 
courant continu: 

2) 	 aux fins du point 1), .fonctionnant grâce à.: nécessitant, en 
ce qui concerne les EH, des courants électriques ou des 
champs électromagnétiques pour l'exécution d'au moins 
une fonction prévue: 

3) 	 -gros outils industriels fixes.: ensemble de grande ampleur 
de machines, d'équipements et/ou de composants, qui fonc
tionnent ensemble pour une application spécifique, installés 
de façon permanente et démontés par des professionnels 
dans un lieu donné, et utilisés et entretenus par des profes
sionnels dans un centre de fabrication industrielle ou dans 
un établissement de recherche et développement; 

4) 	 -grosse installation fixe.: combinaison de grande ampleur 
de plusieurs types d'appareils et, le cas échéant, d'autres 
dispositifs, qui sont assemblés et installés par des profes
sionnels pour être utilisés de façon permanente à un 
endroit prédéfini et dédié, et démontés par des profession
nels; 

5) 	 -câbles.: tous les câbles d'une tension nominale inférieure â 
250 volts qui ont une fonction de connexion ou de prolon
gation pour raccorder l'EEE au réseau ou pour raccorder 
deux ou plusieurs EEE entre eux; 

6) 	 ,fabricant': toute personne physique ou morale qui fabrique 
un HE ou fait concevoir ou fabriquer un EEE et le 
commercialise sous son propre nom ou sa propre marque; 

7) 	 ,mandataire,: loute personne physique ou morale établie 
dans l'Union ayant reçu mandaI écrit du fabricant pour 
agir en son nom aux fins de l'accomplissement de tâches 
déterminées; 
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.distributeur.; toute personne physique ou morale faisant 
partie de la chaîne d'approvisionnement, autre que Je fabri
cant ou l'importateur, qui met un EEE à disposition sur le 
marché; 

,importateur»: toute personne physique ou morale établie 
dans l'Union qui met un EEE provenant d'un pays tiers sur 
le marché de l'Union; 

,opérateurs économiques»; Je fabricant, le mandataire, 
l'importateur et le distributeur; 

,mise à disposition sur le marché.; toute fourniture d'un 
EEE destiné à être distribué, consommé ou utilisé sur le 

, marché de J'Union dans le cadre d'une activité commerciale, 
, à titre onéreux ou gratuit; 

12) i, .mise sur le marché.: la première mise disposition d'un 
:iEEE sur le marché de l'Union; 
1 	 . 

13) ii,norme harmonisée.: une norme adoptée par j'un des orga
I,nismes européens de normalisation visés à l'annexe 1 de la 
l~ireCtive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 
:\22 juin 1998 prévoyant une procédure d'information dans 
e domaine des normes et réglementations techniques et des 
,ègles relatives aux services de la société de l'information (1), 
ur la base d'une demande formulée par la Commission 
onformément à l'anide 6 de ladite directive; 

14) pécincations techniques.: un document fixant les 
. gences techniques devant être respectées par un produit, 

15) " arquage CE,: le marquage par lequel le fabricant indique 
e le produit est conforme aux exigences applicables de la 

1 islation d'harmonisation de J'Union prévoyant son appo

aluation de Ja conformité,: processus évaluant s'iJ est 
montré que les exigences de la présente directive relatives 

à i Il EEE ont été respectées; 

] 7) -5' rveillance du marché,: les opérations effectuées et les 
m sures prises par les autorités publiques pour garantir 
qu les EEE sont conformes aux exigences définies dans 
la. 

, 
résente directive et ne portent pas atteinte à la santé 
la sécurité ou à d'autres aspects de la protection de 

érêt public; 

) 8) «fa pe].: toute mesure visant à obtenir le retour d'un 
qui a déjà été mis à la disposition de l'utilisateur 

J9) 	 oret ait>: toute mesure visant à empêcher la mise à dispo
siti n sur le marché d'un produit de la chaIne d'approvi
sioI1nement; 

l' 

20) 	,ma ériau homogène.: soit un matériau dont la composi
tion' es! parfaitement uniforme, soit un matériau constitué 
d'un' combinaison de matériaux, qui ne peut étre divisé ou 
sépa é en différents matériaux, au moyen d'actions méca
niqu s, telles que le dévissage, le coupage, le broyage, le 
meu 1 ge et les procédés abrasifs; 

l' 

21) .dispositif médical»: un dispositif médical au sens' de 
l'article 1et, paragraphe 2, point a). de la directive 
93/42/CEE et qui est aussi un EEE; 

22) .dispositif médical de diagnostic in vitro·: un dispositif 
médical de diagnostic in vitro au sens de l'article l et, para
graphe 2, point b), de la directive 98/79/CE; 

23) .dispositif médical implantable actif.: tout dispositif médical 
implantable actif au sens de l'article ] et, paragraphe 2, 
point c), de la directive 90/38 S/CEE du Conseil du 
20 juin 1990 concernant le rapprochement des législations 
des États membres relatives aux dlspositifs médicaux 
implantables actifs el; 

24) 	 .instruments de contrôle et de surveillance industriels,: les 
instruments de contrôle et de surveillance conçus à des fins 
exclusivement industrielles ou professionnelles; 

.2 S) 	 .disponibîlité d'un produit de substitution-: la possibilité de 
fabriquer et de livrer un produit de substitution dans un 
délai raisonnable en comparaison avec le temps nécessaire à 
la fabrication et la livraison des substances énumérées à 
J'annexe Il: 

26) .fiabilité d'un produit de substitution»: la probabilité qu'un 
HE utilisant un produit de substitution remplira les fonc
tions requises sans défaillance dans des conditions données 
pour une période de temps donnée: 

27) -pièce détachée.: une pièce distinde d'un EEE pouvant 
remplacer une pièce d'un EEE. L'EEE ne peut fonctionner 
comme prévu sans celte pièce. La fonctionnalité de l'EEE est 
rétablie ou mise à jour lorsque la pièce est remplacée par 
une pièce détachée; 

28) ,engins mobiles non routiers .. mis à disposition uniquement 
pour un usage professionnrl.: engins disposant d'un bloc 
d'alimentation embarqué, dont le fonctionnemenl nécessite 
soit la mobilité, soit un déplacement continu ou semi
continu entre une Succession d'emplacements de travail 
fixes pendant le travail, et mis à disposition uniquement 
pour un usage professionnel. 

Article 4 

Prévention 

1. Les États membres veillent à ce que les EEE mis sur le 
marché, y compris les câbles et les pièces détachées destinées à 
leur réparation, à leur réemploi. il la mise il JOur de leurs fonc
tionnalités ou au renforcement de leur capacité, ne contiennent 
aucune des substances énumérées à l'annexe IL 

2. Aux fins de la présente directive, il n'est pas toléré que la 
valeur de la concentration maximale en poids dans les maté
riaux homogènes excède celle précisée à l'annexe JI. La Commis
sion adopte, par voie d'actes délégués, en conformité avec 
J'article 20 et dans le respect des conditions fixées par les arti
cles 21 et 22, des modalités encadrant la conformité avec ces 
valeurs de concentration maximales, en tenam compte notam
ment des revétements de surface. 

(') JO l 189 du 20I1990, p. 17. 
"\"11.7199&. p. 37 

i! 
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3. e paragraphe 1 s'applique aux dispositifs médicaux et aux 
instru ents de contrôle el de surveillance qui sont mis sur le 
marc . à compter du 22 juillet 2014, aux dispositifs médicaux 
de dia noslÎL in vitro qui sont mis sur le marché à compter du 
22 jui let 2016 et aux instruments de contrôle et de surveillance 
ind~st 'els qui sont mis sur le marché à compter du 22 juillet 
2017. 

4. 	 e paragraphe 1 ne s'applique pas aux câbles ou pièces 
destinés à la réparation, au réemploi, à la mise à jour 

ctionnalités ou au renforcement de la capacité des équi
ts indiqués ci-après: 

a) 	 1er juillet 2006; 

b) ispositifs médicaux mis sur le marché avant Je 22 juillet 
4' 

c) 	 les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro mis sur le 
ma ché avant le 22 juillet 2016: 

d) 	 les, instnlments de contrôle et de surveillance mis sur le 
ma ché avant le 22 Juillet 2014; 

e) 	 les nSlrumentS de contrôle et de surveillance industriels mis 
sur le marché avant le 22 juillet 20 J 7; 

l) les EE bénéficiant d'une exemption et mis sur le marché 
t expiration de l'exemption, pour le cas où ladite exemp

tio est concernée. 

paragraphe 1 ne s'applique pas aux pièces détachées 
réernpl yées, issues d'un EEE mis sur Te marché avant le Jer 

juillet 006 et qui se trouvent dans un équipemem mis sur le 
maTch avant le 1er juillet 20J 6, à condition que ce réemploi 
s'effeet e dans le cadre de systèmes de récupération imerentre
prises n circuit fermé et contrôlables et que le réemploi des 
pièces oit notifié aux consommateurs. 

5. 

6. L paragraphe 1 ne s'applique pas aux applications 
énumé ées aux annexes 1IJ et IV. 

Article 5 

Adapt des annexes au progrès scientifique et 
technique 

1. x fins de l'adaptation des annexes 1II et IV au progrès 
scienti ue et technique, et afin de réaliser les objectifs fixés à 
l'aniclei 1", la Commission adopte, par voie d'acles délégués 
individ el s, en confonnité avec l'article 20 et dans le respect 
des co ditions fixées par les articles 21 et 22, les mesures 

a) 	 l'inc sion des matériaux el composants d'EEE destinés à des 
appl, cations spécifiques dans les listes figurant aux annexes 
III e IV, à condition que ladite inclusion ne diminue pas la 
prot ction de l'environnement et de la santé conférée par le 
règl ent (CE) nO 1907/2006 et lorsque l'une des conditions 
suiv ntes est remplie: 

ur élimination ou leur remplacement sur la base de 
odifications de la conception, ou par des matériaux 

composants ne nécessitant aucun des matériaux ou 
s bstances énumérés à l'annexe Il, est scientifiquement 

techniquement impraticable, 

fiabilité des produits de substitution n'est pas garantie, 

est probable que l'ensemble des incidences négatives 
l'environnement, sur la santé et sur la sécurité du 

consommateur liées à la substitution l'emponent sur 
l'ensemble des bénéfices qui en découlent pour l'environ
nement, la santé et la sécurité du consommateur. 

Les décisions relatives à l'inclusion de matériaux ('{ de 
composants d'EEE sur les listes figurant aux annexes !Il et 
IV et relatives à la durée d'une exemption tiennent compte 
de la disponibilité des produits de substitution ct de l'inci
dence socio-économique de la substitution. Les décisions 
relatives à la durée d'une exemption doivent prendre en 
considération tous les effets potentiellement négatifs sur 
l'innovation. Le cas échéant, une réflexion axée sur le cycle 
de vie est menée concernant les incidences globales de 
j'exemption. 

b) 	 la suppression des matériaux et composants d'EEE des listes 
figurant aux annexes III et IV lorsque les condillons visées au 
point a) ne sont plus remplies. 

2. Les mesures adoptées conformément au paragraphe l, 
point a), ont une durée de validité maximale de cinq ans 
pour les catégories 1 à 7, 1 0 et Il de J'annexe l, et une 
durée de vaJjdité maximale de sept ans pour les catégories 8 
et 9 de l'annexe 1. Les durées de validité sont à décider au cas 
par cas et peuvent être renouvelées. 

En ce qui concerne les exemptions énumerees à l'annexe JlJ 
telles qu'elles existent le 21 juillet 2011, la durée de validité 
maximale, qui peut être renouvelée, est de cinq ans pour les 
catégories 1 à 7 et IOde l'annexe 1. à compter du 21 juillet 
201 1, et de sept ans pour les catégories 8 et 9 de l'annexe 1. à 
compter des dates peninentes prévues â J'article 4, paragraphe 
3, sauf si une durée plus courte est spécifiée. 

Pour les exemptions énumérées à l'annexe IV telles qu'elles exis
tent le 21 juillet 201), la durée de validité maximale, qui peut 
être renouvelée, est de sept ans à compter des dates peninentes 
prévues à l'article 4, paragraphe 3, sauf si une durée plus courte 
est spécifiée. 

3. Une demande relative il l'octroi, au renouvellement ou à la 
révocation d'une exemption est présentée il la Commission 
confonnément il l'annexe V. 

4. La Commission: 

a) 	 accuse réception de la demande par écrit dans les quinze 
jours suivant sa réception. L'accusé de réception mentionne 
la date de réception de la demande; 

b) 	 informe sans délai les États membres de J'introduction de la 
demande et met celle-ci ainsi que tout renseignement 
complémentaire fourni par le demandeur à leur disposition; 

c) 	 met un résumé de la demande à la disposition du public; 

d) 	 évalue la demande et sa justification. 

5. Une demande de renouvellement d'une exemption est 
introduite au plus tard dix-huit mois avant l'expiration de 
l'exemption. 

La Commission se prononce sur une demande de renouvelle
ment d'une exemption au plus tard six mois avani la date 
d'expiration de "exemption existante, sauf si des circonstances 
spécifiques justifient d'autres délais. L'exemption existante Teste 
valable jusqu'à ce qu'une décision sur la demande de renouvel
lement ait été prise par la Commission. 
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En cas de rejet de la demande de renouvellement d'une 
emption, ou en cas de révocation d'une exemption, l'exemp
n expire au plus tôt douze mois et au plus tard dix-huit mois 

a rès la 	 date de la décision. 

7' Avant de modifier les annexes, la Commission, entre 
a tres, consulte les opérateurs économiques, les recycleurs, les 
e treprises de traitement ainsi que les organisations de défense 
d l'environnement et les associations de travailleurs et de 
c nsommaleurs, et met les commentaires reçus à la disposition 
d' public. 

8., La Commission adopte un format harmonisé pour les 
andes visées au paragraphe 3 du présent article ainsi que 
lignes directrices détaillées pour l'introduction de ces 

andes, en tenant compte de la situation des PME. Ces 
s d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure 
amen visée à l'article J9, paragraphe 2. 

Article 6 

xamen et modification de la liste des substances 
soumises à limitations figurant à l'annexe Il 

1. Afin d'atteindre les objectifs fixés à l'article 1eT el de 
dre en considération le principe de précaution, la Commis

sio considère le réexamen, fondé sur une évaluation détaillée, 
et l' modification de la liste des substances soumises à limita
tion figurant à l'annexe Il, avant le 22 juillet 2014, ct de façon 
péri dique par la suite, de sa propre initiative ou à la suite de la 
pro ,osition d'un État membre contenant les informations visées 

, ragraphe 2. 

'examen et la modification de la liste des substances 
sou ises à limitations figurant à l'annexe li, sont cohérents 
avec les autres dispositions législatives concernant les produits 
chim ques, en particulier le règlement (CE) na 1907j2006, et 
tienn nt notamment compte' des annexes XN et XVII dudit 
règle ent. Le réexamen utilise des connaissances accessibles 

blic acquises dans le cadre de l'appli<:ation de ces textes. 

ms du réexamen el de la modification de l'annexe li, la 
ission tient particulièrement compte de la question de 

savoir' si une substance, y compris les substances de très 
petite taille ou caractérisées par une structure interne ou de 
surfac, très petite, ou un groupe de substances similaires, est 

ible: 

a) incidence négative pendant les opérations de 
ges ion des déchets d'EEE, notamment sur les possibilités 

réparation en vue du réemploi de ces déchets d'HE 
ou e recyclage de matériaux issus des déchets d'EEE; 

b) 	 de onner lieu, par son utilisation, à un rejet incontrôlé ou 
diff s de la substance dans l'environnement, ou de donner 
lieu 1 à des résidus dangereux, ou à la transformation ou la 
dég dation de produits par la préparation en vue du réem1 

ploi, le recyclage ou un autre traitement de matériaux issus 
de cl" chets d'EEE, dans les conditions actuelles de fonction

c) 	 nduire il une exposition inacceptable des travailleurs 
ipant à la collecte ou au traitement des déchets d'EEE; 

Lors de ce réexamen, la Commission consulte les parties intéres
sées, y compris les opérateurs économiques, les recydeurs, les 
entreprises de traitement, ainsi que les organisations de défense 
de l'environnement et les associations de travailleurs et de 
consommateurs. 

2. Les propositions relatives au réexamen et il la modification 
de la liste des substances soumises à limitations, ou d'un groupe 
de substances similaires, figurant à l'annexe 11 comprennent au 
minimum les informations suivantes: 

a) 	 une formulation précise et claire de la limitation proposée; 

b) 	 des références et des preuves, de nature scientifique, à l'appui 
de la limitation; 

c) 	 des informations sur l'utilisation de la substance ou du 
groupe de substances similaires dans les EH; 

d) 	 des informations sur les effets néfastes et sur l'exposition, en 
particulier pendant les opérations de gestion des déchets 
d'EEE; 

e) 	 des informations sur les éventuels produits de substitution et 
d'autres alternatives, leur disponibilité et leur fiabilité; 

f) 	 la justification d'une limitation au niveau de l'Union en tant 
que mesure la plus appropriée; 

g) 	 une évaluation socio-économique. 

3. La Commission adopte les mesures visées au présent 
article par voie d'actes délégués, en conformité avec 
l'article 20 et dans le respect des conditions fixées par les ani
cles 21 et 22. 

Article 7 

Obligations des fabricants 

Les États membres veillent à ce que: 

a) 	 les fabricants s'assurent, lorsqu'ils mettent un EEE sur le 
marché, que celui-ci a été conçu et fabriqué conformément 
aux exigences visées à l'article 4; 

bl les fabricants établissent la documentation technique requise 
et mettent ou font mettre en œuvre la procédure de contrôle 
interne de la fabrication conformément à l'annexe Il, 
module A, de la décision nO 768f2008fCE; 

c) 	 lorsqu'il a été démontré, à l'aide de la procédure vIsee au 
point b), que l'EEE respecte les exigences applicables, les 
fabricants établissent une déclaration UE de conformité et 
apposent le marquage CE sur le produit fini. Lorsqu'un 
autre acte législatif applicable de l'Union requiert J'applica
tion d'une procédure d'évaluation de la conformité qui est au 
moins aussi stricte, la conformité avec les exigences fixées à 
l'article 4, paragraphe J, de la présente directive peut être 
démontrée dans le contexte de cette procédure. Une docu
mentation technique unique peut étre élaborée; 

d) remplacée par des produits de substitution ou des d) les fabricants conservent la documentation technique et la 
logies alternatives qui ont moins d'incidences néga déclaration UE de conformité pendant une durée de dix ans 

tives. , à partir de la mise sur le marché de l'EEE; 
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e) bricants s'assurent que des procédures sont en place à tenir la déclaration UE de conformité el la documen
que la production en série reste conforme. Il est tation technique à la disposition des autorités de surveil

nt tenu compte des modifications de la conception lance nationales pendant une durée de dix ans suivant la 
ou es caractéristiques du produit ainsi que des modifica mise sur le marché de l'EEE, 

des nonnes hannonisées ou des spécifications tech

s par rapport auxquelles la confonnité d'un EEE est 

rée; 
 sur requête motivée d'une autorité nationale compétente, . 

à lui communiquer toutes les informations et tous les 
documents nécessaires pour démontrer la conformitéo les f brkants tiennent un registre sur les EEE non conronnes de 	l'EEE avec la présente directive, 

et le rappels de produits et infonnent les distributeurs d'un 

tels ivi: 


à coopérer, à leur demande, avec les autorités nationales 
g) bricants s'assurent que leur EEE porte un numéro de compétentes, à toute mesure adoptée en vue de garantir 

type de lot ou de série, ou un autre élément penneltant son la confonnité avec la présente directive des EEE couverts 
iden 'fication ou, lorsque la taille ou la nature de l'EEE ne le par son mandat. 
pe et pas, que les infonnations requises figurent sur 
l'em . allage ou dans un document accompagnant l'EEE; 

Arride 9 

h) 	 les f bricants indiquent leur nom, leur raison sociale ou leur Obligations des importateurs 
mar e déposée et l'adresse à laquelle ils peuvent être 

Les États membres veillent à ce que:corn ctés sur l'EEE ou, lorsque ce n'est pas possible, sur 
son mballage ou dans un document accompagnant l'EEE. 
l'adr sse doit préciser un lieu unique où le fabricant peut 
être ontacté. lorsqu'un autre acte législatif applicable de a) les importateurs ne mettent qu'un EH confonne la 
"Uni n comporte des dispositions relatives à l'apposition présente directive sur le marché de l'Union; 
du m et de l'adresse du fabricant qui sont au moins 

strictes, ces dispositions s'appliquent; 
b} les importateurs, avant de mente un EEE sur le marché, 

s'assurent que la procédure appropriée d'évaluation de la 
i) 	 les f bricants qui considèrent ou ont des raisons de croire confonnité a été appliquée par Je fabricant et à ce qu'ils

qu'u EEE qu'ils ont mis sur le marché n'est pas canfonne à s'assurent, en outre, que le fabricant a établi la documenta
la pr sente directive prennent sans délai les mesures correc tion technique, que l'EEE porte le marquage CE et est accom
tives écessaires pour le mettre en confonnité, le retirer ou le pagné des documents requis, et que le fabricant a respecté les 
rapp er, si nécessaire, et en infonnent immédiatement les exigences visées à J'article 7, points f) et g);
auto tés nationales compétentes des États membres dans 

lesqu ls ils Ont mis l'EEE à disposition, en fournissant des 

préci ions, notamment, sur la non-confonnité et toute 


c) 	 lorsqu'un importateur considère ou a des raisons de croire mesu' e correctiVe adoptée; 
qu'un EEE n'est pas confonne à l'article 4, il ne mette cet EEE 
sur le marché qu'après que ce dernier a été mis en confor

j) 	 sur r uête motivée d'une autorité nationale compétente, les mité et que ledit importateur en informe le fabricant ainsi 

fabri ms lui communiquent toutes les infonnations et tous que les autorités de surveillance du marché; 

les d cuments nécessaires pour démontrer la confonnité de 
l'EEE i vec la présente directive, dans une langue aisément 
comp éhensible par cette autorité, et coopèrent, à sa d) les importateurs indiquent leur nom, leur raison sociale ou 
dema de, avec cette autorité à toute mesure adoptée en . leur marque déposée et l'adresse à laquelle ils peuvent être 
vue d garantir la confonnité des EEE qu'ils ont mis sur le contactés sur l'EEE ou, lorsque ce n'est' pas possible, sur son 
marc é avec la présente directive. emballage ou dans un document accompagnant l'EEE. 

Lorsqu'un autre acte législatif applicable de l'Union comporte 
des dispositions relatives à l'apposition du nom et de 

Article 8 l'adresse de l'importateur qui sont au moins aussi strictes, 
ces dispositions s'appliquent; Obligation des mandataires 

Les États membres veillent à ce que: 

e} les importateurs, afin d'assurer la conformité avec la présente 
directive, tiennent un registre sur les EEE non conformes etricants aient la possibilité de désigner, par un mandat 
les rappels d'EEE et en infonnent les distributeurs; 

n mandataire. Les obligations énoncées à l'article 7, 

), et l'établissement de la documentation technique ne 

s partie du mandat du mandataire; 


1) les importateurs qui considèrent ou ont des raisons de croire 
qu'un EEE qu'ils ont mis sur le marché n'est pas conforme il 

b) le ma dataire exécute les tâches indiquées dans le mandat la présente directive prennent sans délai les mesures correc
u fabricant. Le mandat autorise au minimum le tives nécessaires pour le mettre en confonnité, le retirer ou le 

rappeler, si nécessaire, et en infonnent immédiatement les 

1 
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autorités nationales compétentes des États membres dans 
lesquels ils ont mis l'EEE à disposition, en fournissant des 
précisions, notamment, sur la non-confonnité et lOute 
mesure corrective adoptée; 

g) i pendant une durée de dix ans suivant la mise sur le marché 
,de l'EEE, les importateurs tiennent une copie de la déclara
tion UE de confonnité à la disposition des autorités de 
surveillance du marché et s'assurent que la documentation 
technique peut être fournie à ces autorités, sur demande; 

h) ur requête motivée d'une autorité nationale compétente, les 
'mportateurs lui communiquent toutes les informations et 
ous Jes documents nécessaires pour démontrer la confor
ité d'un EEE avec la présente directive, dans une langue 

isément compréhensible par cette autorité, et coopèrent, à 
a demande, avec cette autorité à toute mesure adoptée en 
ue de garantir la confonnité des EEE qu'ils ont mis sur le 
arché avec la présente directive. 

Anide JO 


Obligations des distributeurs 


Les tats membres veillent à ce que: 

a) 	 1 squ'ils mettent un HE à disposition sur le marché, les 
d· nibuteurs agissent avec la diligence requise en ce qui 
c ncerne les exigences applicables, et vérifient en particulier 

e 	 l'EEE porte le marquage CE, qu'il est accompagné des 
cuments requis dans une langue aisément compréhensible 

p' les consommateurs et autres utilisateurs finals de l'État 
m mbre dans lequel l'EEE doit être mis à disposition sur Je 
m rché, et que le fabricant et l'importateur ont respecté les 
e cnces visées à l'article 7, points g) et h), et à l'article 9, 
pont dl; 

b) 	 lor qu'un distributeur considère ou a des raisons de croire 
qu', n EEE n'est pas conforme à l'article 4, il ne mette cet EEE 
à isposition sur le marché qu'après qu'il a été mis en 
co onnité et que ledit distributeur en infonne le fabricant 
ou l'importateur ainsi que les autorités de surveillance du 
ma hé; 

c) 	 les 'istributeurs qui considèrent ou ont des raisons de croire 
qu'u' EEE qu'ils ont mis à disposition sur le marché n'est pas 
con i nne à la présente directive veillent à ce que les mesures 
corr ct ives . nécessaires pour le mettre en confonnité, le 
retir r ou le rappeler soient prises, si nécessaire, et en in{or
men immédiatement les autorités nationales compétentes 
des . tats membres dans lesquels ils ont mis l'EH à disposi
tion,,' en fournissant des précisions, notamment, sur la non
conf rmité et toute mesure corrective adoptée; 

d) quête motivée d'une autorité nationale compétente, les 
uteurs lui communiquent toutes les infonnations et 

tous ,es documents nécessaires pour démontrer la confor
mité 'un EEE avec la présente directive, et coopèrent, à sa 
dema 1 de, avec cene autorité à toute mesure adoptée en vue 
de ga antir la confonnité des EEE qu'ils ont mis à disposition 
sur le, marché avec la présente directive. 

Anide J J 

Cas dans lesquels les obligations des fabricants s'appliquent 
aux importateurs et aux distributeuTS 

Les États membres veillent à ce qu'un importateur ou un distri
buteur soit considéré comme un fabricant pour l'application de 
la présente directive et à ce qu'il soit soumis aux obligations 
incombant au fabricant en vertu de J'article 7 lorsqu'il me! un 
EEE sur le marché sous son propre nom ou sa propre marque, 
ou modifie un EEE déjà mis sur le marché de telle sorte que la 
confonnité aux exigences applicables peut en être affectée. 

Anic!e J 2 

Identification des opérateurs économiques 

Les États membres veillent à ce que les opér~teurs économiques, 
sur demande, identifient à J'intention des autorités de surveil
lance du marché, pendant une durée de dix ans suivant la mise 
sur le marché de l'EEE: 

a) 	 tout opérateur économique qui leur a fourni un EH; 

bl 	 tout opérateur économique auquel ils ont fourni un EH.. 

Article 13 

Déclaration DE de conformité 

1. La déclaration UE de confonnitê atteste que le respect des 
exigences visées à l'article 4 a été démontré. 

2. La déclaration UE de confonnité est établie selon le 
modèle figurant à l'annexe Vl, contient les éléments précisés 
dans ladite annexe et est mise à jour. Elle est traduite dans la 
ou les langues requises par l'État membre dans lequel le produit 
est mis sur le marché ou mis à disposition sur le marché. 

Lorsqu'un autre acte législatif applicable de l'Union requiert 
J'application d'une procédure d'évaluation de la confonnité qui 
est au moins aussi stricte, la confonnité avec les exigences fixées 
à l'article 4, paragraphe ], de la présente directive peut être 
démontrée dans Je contexte de ladite procédure. Une documen
tation technique unique peut être élaborée. 

3. En établissant la déclaration UE de confonnité, le fabricant 
assume la responsabilité de la confonnité de l'HE avec la 
présente directive. 

Article] 4 

Principes généraux du marquage CE 

Le marquage CE est soumis aux principes généraux énoncés à 
l'article 30 du règlement (CE) nO 76 5{2008. 

Anicle J5 

Règles el conditions d'apposition du marquage CE 

J _ Le marquage CE est apposé de façon visible, lisible et 
indélébile sur l'EEE fini ou sur sa plaque signalétique. Lorsque 
la nature du produit ne le pennet pas ou ne le justifie pas, il est 
apposé sur son emballage ou sur les documents d'accompagne
ment. 

2. Le marquage CE est apposé avant que l'EEE ne soit mis sur 
le marché. 
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3. es États membres s'appuient sur les mécanismes existants 
pour assurer la bonne application du régime régissant Je 
marq age CE et prennent les mesures nécessaires en cas 
d'usa abusif du marquage CE. Les États membres prévoient 
en 0 re des sanctions pour les infractions, qui peuvent inclure 
des 5 ctions pénales pour des infractions graves, Ces sanctions 
sont ,roportionnées à la gravité de l'infraction et constituent un 
moye de dissuasion efficace contre les usages abusifs. 

Article 16 

Présomption de conformité 

J. n l'absence de preuve du contraire, les États membres 
présu enl que les EEE portant le marquage CE sont confonnes 
il la p ésente directive, 

2. i es matériaux, composants et EH ayant fait l'objet d'essais 
et de esures démontrant leur conformité avec les exigences 
prévu s à l'article 4, ou qui Ont été évalués, conformément à des 
norm harmonisées dont les références ont été publiées au 
}ouma, officiel de l'Union européenne, sont présumés conformes 

'gences de la présente directive, 

Anide J 7 

Obje tion formelle à J'encontre d'une nonne hannonisée 

. rsqu'un État membre ou la Commission estime qu'une 
norme harmonisée ne satisfait pas entièrement aux exigences 
qu'elle couvre, visées à l'article 4, la Commission ou l'État 
memh e concerné saisit le comité institué par j'article 5 de la 
directi e 98f34/CE, en exposant ses raisons. Le comité, après 
avoir onsulté les organismes de normalisation européens 
conce és, rend son avis sans tarder. 

2. fonction de l'avis du cOmité, la Commission décide de 
publie de ne pas publier, de publier partiellement, de 
conse cr, de conserver partiellement-la référence à la norme 
harmo isée concernée dans Je Journal officiel de l'Union euro
péenne, ou de la retirer de celui-ci. 

3. L Commission informe l'organisme européen de norma
lisation concerné et, si nécessaire, demande la révision de la 
norme armonisée concernée. 

Article J8 

Survei ance du marché et contrôle de l'entrée des EH sur 
le marché de l'Union 

Les Éta membres réalisent une surveillance du marché confor
mémen aux articles 15 à 29 du règlement (CE) nO 76 5{2008. 

Article J 9 

Comité 

1. L Commission est asslstee par le comité institué par 
l'article 39 de la directive 2008/98/CE. Ledit comité est un 
comité u sens du règlement (UE) nO 182{2011, 

2. L squ'j] est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 
du règl. ent (UE) nO 182{2011 s'applique. 

Article 20 

Exercice de la délégation 

J. Le pouvoir d'adopter les Jctes délégués visés il l'anicle 4, 
paragraphe 2, à l'article 5, paragraphe J, et à l'article 6 est 
conféré à la Commission pour une période de cinq ans à 
compter du 21 juillet 2011, La Commission présente un 
rapport relatif aux pouvoirs délégués au plus tard six mois 
avant la fin de la période de cinq ans. La délégation de 
pouvoir est automatiquement renouvelée pour des périodes 
d'une durée identique, sauf si le Parlement européen ou le 
Conseil la révoque conformément il l'article 21. 

2. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le 
notîfje simultanément au Parlement européen et au Conseil. 

3. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré il la 
Commission est soumis aux conditions fixées par les anicles 
21 et 22. 

Article 21 

Révocation de la délégation 

J. La délégation de pouvoir visée à l'article 4, paragraphe 2. à 
l'article 5, paragraphe J, et il l'article 6 peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou par le Conseil. 

2. L'institution qui a entamé une procédure interne afin de 
décider si elle entend révoquer la délégation de pouvoir s'efforce 
d'informer l'autre institution et la Commission dans un délai 
raisonnable avant de prendre une décision finale, en indiquant 
les pouvoirs délégués qui pourraient faire l'objet d'une révoca
tion ainsi que les motifs éventuels de celle-ci. 

3. La décision qCJévocation met un terme il la délégation des 
pouvoirs spécifiés dans ladite décision. Elle prend effet immé
diatement ou à une date ultérieure qu'elle précise. Elle n'affecte 
pas la validité des actes délégués déjà en vigueur. Elle est publiée 
au Journal officiel de l'Union européenne. 

Article 12 

Objections aux actes délégués 

1. Le Parlement européen ou le Conseil peuvent formuler des 
objections à "égard d'un acte délégué dans un délai de deux 
mois à compter de la date de notification. 

Sur l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. ce délai est 
prolongé de deux mois. 

2. Si, à l'expiration du délai visé au paragraphe l, ni le 
Parlement européen ni le Conseil n'ont formulé d'objections à 
l'égard de l'acte délégué, celui-ci est publié au Journal officiel de 
l'Union européenne et entre en vigueur à la date qu'il indique. 

L'acte délégué peut être publié au Journal officiel de l'Union euro
péenne et entrer en vigueur avant l'expiration de ce délai si le 
Parlement européen et le Conseil ont tous les deux informé la 
Commission de leur intention de ne pas formuler d'objections. 
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Si le Parlement européen ou le Conseil formulent des 
, jections à l'égard d'un acte délégué dans le délai visé au 

P, ragraphe 1, celui-ci n'entre pas en vigueur. L'institution qui 
f rmule des objections à l'égard de l'acte délégué en expose les 

otifs. 
:i 
"1 

Article 23 

Sanctions 

États membres déterminent le régime des sanctions applica
bl 5 aux violations des dispositions nationales prises en appli
ca' ion de la présente directive et prennent toute mesure néces
sai e pour assurer la mise en œuvre de celles-ci. Les sanctions 
ai i prévues doivent être effectives, proponionnées et dissua
siv s. Les États membres notifient ces dispositions à la Commis
sio, au plus tard le 2 janvier 2013 et toute modification ulré

les concernant dans les meilleurs délais. 

Article 24 

Réexamen 

1. Au plus tard le 22 juillet 2014, la Commission examine la 
sité de modifier le champ d'application de la présente 

dire tive en ce qui concerne les EEE visés à J'anicle 2, et elle 
pré' nte un Tappon à ce sujet au Parlement européen et au 
Con cil, accompagné d'une proposition législative, le cas 
éche nt, relative à toute exclusion supplémentaire liée à ces EEE. 

2. ,Au plus tard le 22 juillet 2011, la Commission effectue un 
réex . men général de la présente directive et présente un rapport 
au arlement européen et au Conseil, accompagné. le cas 
éché' nt, d'une proposition législative. 

Article 25 

\\, Transposition 

1. !~es Etats membres adoptent et publient, au plus tard le 
2 ja~"ier 2013, les dispositions législatives, réglementaires et 
admi istratives nécessaires pour se conformer à la présente 
direct e. Us communiquent immédiatement à la Commission 
le text de ces dispositions. 

Lorsq e les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci 
contie nent une référence à la présente directive ou sont 

accompagnées d'une telle référence lors de leur publication offi
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les ÉtalS 
membres. 

2. Les ÉtalS membres communiquent à la Commission le 
texte des principales dispositions de droit interne qu'ils adoptent 
dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 26 

Abrogation 

La directive 2002/95{CE, telle que modifiée par les actes visés à 
J'annexe VII, panie A, est abrogée avec effet à compter du 
3 janvier 2013, sans préjudice des obligations des États 
membres en ce qui concerne les délais de transposition en 
droit national et d'application de la directive indiqués à l'annexe 
VJI, panic B. 

Les références faites aux actes abrogés s'entendent comme faites 
à la présente directive el sont à lire selon le tableau de corres
pondance figurant à "annexe \-111. 

Article 27 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Article 28 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Strasbourg, Je 8 juin 2011. 

Par le Parlement européen Par le Conseil 

Le président La présidente 

J. BUZEK GYORl L 
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ANNEXE) 

Catégories d'EEE couvertes par la présente directive 

1. Gros appareils ménagers 

2. Petits appareils ménagers 

3. Équipements informatiques et de téléwmmunic3tions 

4. Matériel grand public 

5. Matériel d'éclairage 

6. Outils électriques et électroniques 

7. Jouets. équipements de loisir et de sport 

8. Dispositifs médicaux 

9. Instruments de contrôle et de surveillance. y compris instruments de contrôle et de surveillance industriels 

10. Distributeurs automatiques 


Il. Autres EEE n'entrant pas dans les catégories ci-dessus. 
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ANNEXE Il 

Substances soumises limitalÎons Vlsees à j'article 4, paragraphe 1, et valeurs de concentration maximales 
IOlérées en poids dans les matériaux homogènes 

Plomb (0.1 %) 


Mercure (O,l %) 


Cadmium (0.01 %) 


Chrome hexavalent (0.1 %) 


Polybromobiphényles (PBB) (0.1 %) 


Polybromodiphényléthers (PBDE) (0.1 %) 
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ANNEXE 111 

Applications exemptées de la limitation prévue à l'article 4, paragraphe l 

Exemption Champ d'application et dates d'applicabilité 

1 Le mercure dans les lampes fluorescentes à simple culot 
(compactes) ne dépassant pas (par brflleur): 

l a) il usage général d'éclairage < 30 W: 5 mg Expire le 31 décembre 20 JI; 3,5 mg peuvent 
être utilisés par brûleur après le 3J décembre 
20ll et jusqu'au 31 décembre 2012; 2,5 mg 
sont utilisés par brflleur après le 31 décembre 
2012 

. .~~~.- ~.._-_.~~~-_.~--_..~-_. 

l b) il usage général d'éclairage 2 30 W et < 50 W: 5 mg Expire le 31 décembre 201 L 3,5 mg peuvent 
être utilisés par brûleur après le 31 décembre 
2011 

1 c) à usage général d'éclairage ~ 50 W et < 150 W: S mg 
~~. 

1 d) il usage général d'éclairage ~ 150 W: 15 mg 
.._~.. 

1 e) il usage général d'éclairage, avec une structure de forme Aucune limltalion d'utilisation jusqu'au 
tlrculaire ou carrée et un tube d'un diamètre s 1 7 mm 31 décembre 20 Il; 7 mg peuvent être utilisés 

par brflleur après le 31 décembre 201 1 
~.. .._-_.--_. -
1 0 à usage spécial: 5 mg 

_. ..__..--~~ 

2 a) Le mercure dans les lampes fluorescentes linéaires à double 
culot à usage général d'éclairage ne dépassant pas (par 
lampe): 

1 a) 1) pour les lampes triphosphaTe à durée de vie normale, équi- Expire le JI décembre 2011; 4 mg peuvent 
pées d'un tube d'un diamètre < 9 mm (par exemple, Tl); être utilisés pa, lampe après le 31 décembre 
5 mg 2011 

2 a) 2) pOUT les lampes triphospbore il durée de vie normale, équi- Expire ie 31 décembre 2011; 3 mg peuvent 
pées d'un tube d'un diamètre ,,9 mm et ~ 17 mm (par être utilisés par lampe après le 31 décembre 
exemple, T)): 5 mg 2011 

-
2 a) 3) pOUT les lampes triphosphore il durée de vie normale, équi- Expire le 3 J décembre 2011; 3,5 mg peuvenl 

pécs d'un tube d'un diamètre > 1 7 mm el ~ 28 mm (par être utilisés par lampe après le 31 décembre 
exemple, T8): 5 mg 2011 

._~_._-_. 

;> a) 4) pour les lampes triphosphore il durée de vie nonnale, l'qui- Expire le 31 décembre 2012; 3,5 mg peuvent 
pées d'un tube d'un diamètre > 28 mm (par exemple, TI2): être utilisés par lampe après le 31 décembre 
5 mg 2012 

2 a) 5) pour les lampes triphosphore il durée de vie longue Expire le 31 décembre 2011; 5 mg peuvent 
(;, 25000 hl: 8 mg l'Ire utilisés par lampe après le 31 décembre 

2011 

2 b) Le mercure dans d'autres lampes fluorescentes ne dépassant 
pas (par lampe): 

2 b) 1) Expire le 1 3 avril 201 2 
d'un diamètre > 28 mm (par exemple, Tl 0 et T12); JO mg 
pour les lampes halophosphate linéaires, équipées d'un tube 

~.. 

2 b) 2) Expire le 13 avril 2016 
tres): 15 mg 
pour les lampes halophosphate non linéaires (tous diamè-

Aucune limitation d'utilisation jusqu'au 
tube d'un diamètre > 17 mm (par exemple, T9) 

2 b) 3) pour les lampes triphosphore non linéaires, équipées d'un 
31 décembre 2011; 15 mg peuvent être utilisés 
par lampe après le 31 décembre 201 1 

Aucune limitation d'utilisation jusqu'au 
rage et usages spéciaux (par exemple, lampes il induction) 

2 b) 4) pour les lampes destinées à d'autres usages généraux d'éclai
31 décembre 2011; 1;; mg peuvent être utilisés 
par lampe après le 31 décembre 2011 



--

----------

--
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-~~-~--~~---,-------"------~----~~--~~,--,-,-- -~~.-----, 

Champ d'applicat Îon et dates d'applicabilitéExemption 
I--~~--~~ 

Le mercure dans les lampes fluorescentes à cathode froide el 

les lampes fluorescentes à électtode externe à usage spécial 

ne dépassant pas (par lampe): 


3 

3 a) de petite taille (5. 500 mm) 

3 bl de taille moyenne (> 500 mm el s. 1 500 mm) 

----- 

3 c) de grande taille (> l 500 mm) 

-----~~-----

Aucune limilatio n d'utilisation jusqu'au 
31 décembre 10Il; 3,5 mg peuvent être 
utilisés paf lampe après le 31 décembre 2011 

Aucune limitat;on d'utùisation jusqu'au 
31 décembre 2011 ; 5 mg peuvent être utilisés 
par lampe après le 3J décembre 201 J 
---~-~~---

Aucune limitation d'utilisation jusqu'au 
31 décembre 201 J; 13 mg peuvent être utilisés 
par lampe après le 31 décembre 2011 

4 a) Le mercure dans d'autres lampes il décharge basse pression Aucune limitation d'utilisation jusqu'au 
(par lampe): 3J décembre 20 J1; T S mg peuvent être utilisés 

par lampe après le 3J décembre 20 Il 

4 b) 

4 b)-I 

-~-

4 bl-ll 

Le mercure dans les lampes à vapeur de sodium haute pres
sion à usage général d'éclairage ne dépassant pas (par 
brûleur) dans les lampes avec un indice de rendu des 
couleurs amélioré Ra :> 60: 

----~--,------~----,-----~-

P 5 155 W 

,-------~---~,,--~---~------

J 55 W < P s 405 W 

Aucune limitatiOn d'utilisation jusqu'au 
31 décembre 201 J ; 30 mg peuvent être utilisés 
par brûleur après 1e 31 décembre 20 Il 

-~-~----

Aucune limitation d'urilisation jusqu'au 
31 décemblf 2011 ; 40 mg peuvent être utilisés 
par brûleur après 1e 31 décembre 201 J 

-
4 b)-llI 

4 c) 

P > 405 W Aucune limitati 
31 décembre 2011 

on d'utilisation jusqu'au 
; 40 mg peuvent être utilisés 
e 31 décembre 20 l 1 pa r brûleur après 1 

----------~ --
Le mercure dans d'autres lampes il vapeur de sodium haute 
pression à usage général- d'éclairage- ne dépassant pas (par 
brûleur): 

1--

-

4 c)-l 

--'-,---,~----------

P s 155 W 

c----,-~----

Aucune limitation d'utilisation jusqu'au 
; 25 mg peuvent être utilisés 
e 31 décembre 20 Il 

3J décembre 2011 
par brûleur après 1 

4 c)-II 155W<Ps40SW Aucune limitation d'utilisation jusqu'au 
31 décembre 2011 
par brûleur après 1 

: 30 mg peuvent étre utilisés 
e 31 décembre 20 Il 

4 c)-1Il P > 405 W Aucune limitat; 
31 décembre 2011 

on d'utilisation jusqu'au 
: 40 mg peuvent être utilisés 
e 31 décembre 201 J par brûleur après 1 

4 d) Le mercure dans les lampes à vapeur de mercure haute pres
sion 

Expire le 13 avril 2015 

4 e) Le mercure dans les lampes aux halogénures métalliques 

-'---I------------~-----------
4 f) Le mercure dans d'autres lampes il décharge à usage spécial 

non précisées dans la présente annexe 
-~-~,-------,~---

Le plomb dans le verre des tubes cathodiques 5 a) 

~---------

Le plomb dans le verre des tubes fluorescents ne dépassant 
pas 0,2 % en poids 

5 b) 

f-----------

,-
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~.. 

Exemption Champ d'appüc.uon et dates d'applicabilité 

6 a) Le plomb en tant qu'élément d'alliage dans J'acier destiné à 
J'usinage et dans J'acier gaJvanisé contenant jusqu'à 0,3 5 % 
de plomb en poids 

6 b) Le plomb en tant qu'élément d'alliage dans 
contenant jusqu'à 0,4 % de plomb en poids 

l'aluminium 

-
6 cl L'alliage de cuivre contenant jusqu'à 4 % de plomb en poids 

7 a) Le plomb dans les soudures à haute température de fusion 
(alliages de plomb contenant au moins 85 % de plomb en 
poids) 

7 bl Le plomb dans les soudures pour les serveurs, les systèmes 
de stockage et de matrices de stockage, les équipements 
d'infrastructure de réseaux destinés à la commutation. la 
signalisation. la transmission et la gestion de réseaux dans 
le domaine des télécommunications 

.--~.. 

7 c)-I Les composants électriques et électroniques contenant du 
plomb dans du verre ou des matériaux céramiques autres 
que les céramiques diélectriques dans les condensateurs (par 
exemple, les dIspositifs piézo-électriques) ou dans une 
matrice en verre ou en céramique 

7 cl-II Le plomb dam les céramiques diélectriques dans les conden
sa teurs pour une tension nominale de 125 V CA oU 250 V 
CC oU plus 

.._~"._-_.--~-~~-_.~~.. 

7 ()Ill 
'-~"-~' 

Le plomb dans les céramiques diélectriques dans les (onden
sateurs pour une tension nominale de moins de 125 V CA 
ou 250 V CC 

Expire le J" janvier 20 J 3; après cette date, il 
peut être utilisé dans les pièces délachées des 
EH mis sur le marché avant le 1" janvier 
2013 

8 a) Le cadmium et ses composés dans les fusibles thermiques à 
pastille à usage unique 

Expire le ] er janvier 2012; après cene dale, il 
peUl être utilisé dans les pièces détachées des 
EH mis sur le marché avant le 1" janvier 
20J2 

8 dans les contaCts éleclriques 
.._--~.._-~---~--~ 

9 Le chrome hexavalent comme anticorrosif pour les systèmes 
de refroidissement en acier au carbone dans les réfrigérateurs 
à absorption ijusqu'à 0,75 % en poids dans la solution de 
refroidissement) 

9 bl l.e plomb dans les coussinets el demi-coussinets des 
compresseurs contenant du réfrigérant pOUT les applications 
liées au chauffage, à la ventilation. il la climatisation et à la 
réfrigération 

JJ al l.e plomb utilisé dans le5 5ystèrnes à connecteurs à broches 
conformes .C -press. 

Peut être utilisé dans les pièces détachées des 
HE mis sur le marché avanl le 24 septembre 
2010 

11 bl l.e plomb utilisé dans d'autres systèmes que les systèmes ii 
connecteurs à broches conformes .C -press, 

Expire le 1" janvier 20 J 3; après cette dale, il 
peut être utilisé dans les pièces détachées des 
EH mis sur le marché avant le 1" janvier 
2013 

_. 

J2 Le plomb en tant que matériau de revêtement pour l'anneau 
en C du module thermoconducteur 

1 

Peut être utilisé dans les pièces détachées des 
EEE mis sur le marché avant le 24 sept embre 
2010 

J 3 a) Le plomb 
optiques 

dans le verre blanc destiné aux applications 

13 b) Le cadmium et Je plomb dans le verre 
utilisé pour les étalons de réflexion 

mtrant et le verre 

14 Le plomb dans les soudures comportant plus de deux 
éléments pour la conneJUon entre les broches et le boitier 
de microproct;sseors. ii teneur en plomb comprise entre 80 
et 85 % en poids 

A expiré Je 1" janvier 2011; après cette dale, il 
peut être utilisé dans les pièces détachées des 
HE mis sur le marché avant le 1er janvier 
2011 



--
---------

------
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Champ d'app!icalion et dales d'app!Jcabllité ExemptIOn 

15 
---'-~-"--" ---~,---

le plomb dans les soudures visant à réaliser une connexion 
éJecuique durable entre la puce et le substrat du semÎ
conducteur dans les boîtiers de circuits intégrés à puce 
retournée 

lli 

17 

le plomb dans les lampes à incandescence linéaires dont les 
tubes ont un revêtement de silicate 

.,--------", 
L'halogénure de plomb utilisé comme activateur de rayon
nement dans les lampes à décharge il haute intensité (H1D) 

Expire le 1er septembre 2013 

destinées aux applications de reprographie professionnelle 

18 a) Le plomb utilisé comme activaleur dans la poudre fluores
cente (maximum 1 % de plomb en poids) des lampes à 
décharge utilisées comme lampes spéciales pour la reprogra
phie par procédé diazoïque, la lithographie, les pièges à 
insectes, les procédés photochtmiques et de durcissement, 

A expiré le 1" janvier 2011 

(ontenant des luminophores tels que (Sr,Bah MgSi20( Pb 
(SMS) 

18 b) Le plomb utilisé comme activateur dans la poudre Ouores
cente (maximum 1% de plomb en poids) des lampes à 
décharge utilisées comme lampes de bronzage comenant 
des luminophores tels que B3S;205: Pb (BSP) 

--~--r----~-~------~--.--..~-...
19 Expüe le 1el juin 20 Il 

lions spécifiques comme amalgame principal et avec PbSn, 
Hg (omme amalgame auxiliaire dans les lampes à ':conomie 
d'énergie (ESl) très compactes 

----f---
20 

Le plomb avec PbBiSn-Hg et PblnSn-Hg dans des composi

l'oxyde de plomb dans le verre utilisé pour lier les substrats Expire le 1e< juin 2011 
avant et arrière des lampes fluorescenTes plates destinées aux 
écrans à cristaux liquides (lCD) 

-----r------------
le plomb et le cadmium dans les encres d'impression pour 
l'application d'émail sur le verre, tels que le verre borosilicatê 
et le verre sodocalcique 

21 

.. 
23 Peut être utilisé dans les pièces détachées des 

0,65 mm au maximum, autres que des connecteurs 
le plomb dans les finitions des composants à pas fin de 

EH mis sur le marché avant le 24 septembre 
2010 

,-,---,-----, 
le plomb dans la pâte à braser pour condensateurs cêra
miques multicouche il trous métallisés, de fonne discoïdale 
ou plane 

24 

-
l'oxyde de plomb utilisé dans les écrans à émission, d'élec
trons par conduction de surface (SEO) pour les éléments 
structuraux tels que la frine de verre de scellement et de 
queusot 
--_. -,--------,

25 

.._.~.-----,----~-
Expire le J n juin 2011 

lumière noire 
l'oxyde de plomb dans le verre des ampoules pour lampes à26 

27 Les aUiages de plomb en tant que matériau de brasage pour A expiré le 24 septembre 2010 
les transducteurs utilisés dans les haut-parleurs de grande 
puissance (destinés à fonctionner pendant plusieurs heures 
à des niveaux de pression acoustique de ) 25 dB et plus) 

le plomb contenu dans le verre cristal conformément il 
l'annexe 1 (catégories 1, 2, 3 et 4) de la directive 69/493/CEE 
du COll5eil (') 

29 

----r--
les alliages de cadmium comme joints de soudure élee
trique/mécanique des conducteurs électriques situés directe
ment sur la bobine acoustique des transducteurs utilisés dans 
les haut-parleurs dont Je niveau de pression acoustique est 
égal ou supérieur à 100 dB (A) 

30 

.-f--.------.~----
Le plomb dans les matériaux de soudure des lampes fluores
centes plates sans mercure (destinées, par exemple, aux affi
cheurs à cristaux liquides et à l'éclairage décoratif ou indus
triel) 

3J 

~--~--, 

l'oxyde de plomb dans le joint de scellement des fenêtres 
entrant dans la fabrication des tubes laser à l'argon et au 
krypton 

32 

--~._'---._----_. 
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Exemption Champ d'appLcatjon et dates d'applicabilité 

33 Le plomb dans les soudures de fins fils en cuivre d'un 
diamètre égal ou inférieur à J00 Jlm dans les transforma
teurs électriques 

H 

_ .._ 
36 

37 

"-
Le plomb dans les éléments en [ermets des potentiomètres 
ajustables 

.. 

Le mercure utilisé comme inhibiteur à pulvérisation catho il expiré le 1<' juillet 2010 
digue dans les écrans plasma OC contenant un maximum de 
30 mg par écran 

Le plomb dans le revêtement de diodes à haute tension sur 
la base d'un corps en verre de borate de zinc 

38 Le cadmium et J'oxyde de cadmium dans les piites pour 1 

couches épaisses utilisées sur l'oxyde de bérylhum allié à 
l'aluminium 

39 
-_.. 

Le cadmium dans les diodes électroluminescentes (DEL) à Expire le 1er juillet 2014 
conversion de couleur à base de matériaux II-VI « 10 Jlg 
de Cd paf mm 2 de superficie émettrice de lumière) destinées 
à être utilisées dans des systèmes d'éclairage ou d'affichage 
par source à l'étal solide 

.. _-_.. 

('110 l 326 du 29121969, p, 36 



1.7.2011 Journal officiel de l'Union européenne 

ANNEXE N 

Applications exemptées de la limitation prévue à l'aniele 4, paragraphe l, spécifiques aux dispositifs médicaux el 
aux instruments de surveillance et de contrôle 

Équipement utilisant ou détectant des rayonnements ionisants 

1. 	 Le plomb, le cadmium et le mercure dans des détecteurs de rayonnements ionisants 

2. 	 Les paliers en plomb dans les tubes à rayons X 

3. 	 Le plomb dans les disposilifs d'amplification des rayonnements électromagnétiques: galette de microcanaux et plaque 
capillaire 

4. 	 Le plomb dans la fritte de verre des tubes il rayons X et des intensificateurs d'images el le plomb dans un liant de 
fritte de verre pour l'assemblage de lasers à gaz et pour les tubes à vide qui convenissent les rayonnements 
électromagnétiques en électrons 

5. 	 Le plomb dans les protections contre les rayonnements ionisants 

6. Le plomb dans les objets de test pour rayons X 

7. 	 Les cristaux de stéarate de plomb pour la diffraction des rayons X 

8. 	 La source d'isotopes radioactifs du cadmium pour les spectromètres à fluorescence de rayom X ponables 

Les capteurs, détecteurs et électrodes 

Ja. Le plomb et le cadmium dans les électrodes sélectives d'ions, y compris Je verre des électrodes de mesure du pH 

lb. les anodes en plomb dans les capteurs électrochimiques d'oxygène 

le. Le plomb, le cadmium et le mercure dam les détecteurs à infrarouges 

1 d. Le mercure dans les électrodes de référence: électrode au chlorure de mercure faible concentration de chlorure, 
électrode au sulfate de mercure et éleçtrode il l'oxyde de mercure 

Autres 

9. 	 Le cadmium dans les lasers hélium·cadmium 

10. Le plomb et le cadmium dans les lampes utilisées pour la spectroscopie d'absorption atomique 

) 1. Le plomb dans les alliages en tant que supraconducteur et conducteur de chaleur pour 11RM 

12. 	Le plomb et le cadmium dans les liaisons métalliques des matériaux supraconducteurs pour l'IRM et les détecteurs 
SQUID 

13. le plomb dans les contrepoids 

) 4. Le plomb dans les monocristaux piê7.0-électriques pour les transducteurs ultrasoniques 

15. Le plomb dans les soudures des transducteurs ultrasoniques 

16. 	Le mercure dans les ponts de mesure de capacité et de facteur de pene de très haute précision et dans les 
commutateurs et relais RF haute fréquence des instruments de contrôle et de surveillance, sans excéder 20 mg de 
mercure par commutateur ou relais 

17. Le plomb dans les soudures pour les défibrillateurs ponables d'urgence 

18. 	Le plomb dans les soudures des modules d'imagerie infrarouge à haute perfonnance pour une détection de 8·14 f'rn 

19. 	Le plomb dans les écrans à cristaux liquides sur silicium 

20. 	 Le cadmium dans les filtres de mesure des rayons X 
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ANNEXE V 

Demandes d'attribution, de renouvellement et de révocation d'exemptions, telles que visées à l'article 5 

Les demandes d'exemptions, de renouvellement d'exemptions ou, mutatis mutandis, de révocation d'exemptions peuvent 
être déposées par un fabricant, par le mandataire d'un fabricam ou paT tout opérateur économique de la chaîne 
d'approvisionnement, et comprennent au minimum les informations suivantes: 

a} 	 le nom, l'adresse et les coordonnées du demandeur: 

hl 	 des indications sur le matériau ou le composant, et sur les utilisations spécifiques de la substance COnlenue dans le 
matériau ou le composant pour lequel une exemption, ou sa révocation, est demandée, ainsi gue SUT ses propriétés 
spécifiques; 

cl 	 une justification vérifiable et documentée de j'exemption demandée, ou de sa révocation, conformément aux condi
tions fixées il l'anicle 5; 

d) 	 une analyse des substances, matériaux Ou conceptions alternatives possibles sur base du cycle de vie, y compris des 
informations sur la recherche indépendante, les études ayant fait j'objet d'une évaluation par les pairs et jes activités de 
développement du demandeur, lorsqu'elles sont disponibles, ainsi qu'une analyse de la dIsponibilité de ces alternatives; 

e) 	 des informations sur les possibilités de préparation en vue du réemploi ou de recyclage des matériaux provenant de 
déchets d'EH, et surIes dispositions relatives au traitement approprié des déchets, conformémem à l'annexe Il de la 
directive 2002/96/CE; 

f) 	 d'autres informations pertinentes; 

g) 	 les actions proposées par le demandeur pour meme en œuvre, demander la mise en œuvre erlou appliquer d'éven
tuelles alternatives, y compris un calendrier de (es actions; 

hl s'il ya lieu, une indication des informations qui devra lem être considérées comme relevant de la propriété exclusive du 
demandem, accompagnée J'une justification vérifiable; 

il 	 en cas de demande d'exemption, une proposition de formulation précise et claire de l'exemption; 

jl 	 un résumé de la demande, 
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ANNEXE VI 

DÉCLARATION UE DE CONFORMITÉ 

L 	 N° ". (identification unique de l'HE): 

2. 	 Nom el adresse du fabricant ou de son mandataire: 

3. 	 La présente déclaration de conformité est établie sous la seule responsabilité du fabricant (ou de l'installateur): 

4. 	 Objet de la déclaration (identification de l'EEE pennenant sa Iraçabilité; au besoin, une photo peut être jointe): 

5. 	 L'objet de la déclaration décrit ci-dessus est conforme à la directive 201 1/65/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 8 juin 2011 relative à la limitation de l'utilisation de certaines substances dangereuses dans les éqUIpements 
éJewiques et électroniques ('J. 

6. 	 Le cas échéant, références des normes harmonisées pertinentes appliquées ou des spécifications techniques par rappon 
auxquelles la conformité est déclarée: 

7. lnformations supplémentaires: 


Signé par et au nom de: 


(date et lieu d'établissement): 


(nom. fonction) (signature): 


(') JO l 174 du 1.7.2011. p. 88. 
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ANNEXE VU 

PAR"nE A 

Directive abrogée avec ses modifications successives 

(visées à.]'anicJe 26) 

Directive 2002/9 SICE du Parlement européen et du Conseil (JO L 37 du 13.22003, p. J9). 

Décision 2005161BICE de la Commission (JO L 214 du 19.8.2005, p. 65). 

Décision 2005/71 71CE de la Commission (JO L 271 du 15.102005, p. 48). 

DéCISion 2005/747/CE de la Commission 00 l 280 du 25.JO.2005, p. 18). 

Décision 2006/3 1 0ICE de la Commission (JO l 115 du 18.4 2006, p. 38). 

Décision 20061690lCE de la Commission (JO L 28 3 du 14.10.2006, p. 47). 

Décision 2006/691/CE de la Commission (JO L 283 du 14.10.2006, p. 48). 

Décision 2006/6921CE de la Commission (JO L 283 du J4.1 0.2006, p. 50). 

Directive 2008/3 SICE du Parlement européen el du (JO L 81 du 20.32008, p. 67). 
Conseil 

Décision 2008/385/CE de la Commission (JO L 136 du 24 52008, p. 9). 

Décision 2009/4281CE de la CommIssion (JO L 139 du 5.6.2009, p. 32). 

Décision 2009/443/CE de la Commission (JO L 148 du J 1.6.2009, p. 27). 

Décision 2010/1 niVE de la Commission (JO L 49 du 26.2.2010, p. 32). 

Décision 20 l 0/5 ?J/UE de la Commission (JO L 2SJ du 2S.9.2010, p. 28). 

PARTIE B 

Délais de Iransposilion en droit national 

(visés à !'anic!e 26) 
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ANNEXE VIII 


Tableau de correspondance 


Directive 2002/951CE 
 La présente directive 


Article 1 cr 


Article 2, paragraphe l 


Article 2, paragraphe 2 


Article 2, paragraphe 3 


Article 3, point al 

Article 3, point bl 

Article 4, paragraphe J 

Article 4, paragraphe 2 


Article 4, paragraphe 3 


Article 5, paragraphe J, phrase introductive 


Article 5, paragraphe l, point al 


Article S, paragraphe J, point b) 


Article 5, paragraphe J, point c) 

Article 5, paragraphe 

Article 6 


Article 7 


Article 8 


Article 9 


Article JO 

Article J J 

Annexe, points 39 


Article 1 tI 

Article 2, paragraphes 1 et 2, annexe 1 


Article 2, paragraphe 3 


Article 2, paragraphe 4, phrase introductive 


Article 2, paragraphe 4 


Article 3, points 1) et 2) 


Article 3, points 6) à 28) 
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Aniele 4, paragraphe 6 
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Article 4, paragraphe 2 
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Anicle 5, paragraphe l, point b) 


Article 5, paragraphe 2 

Article 5, paragraphes 3 à 6 


Anicle 5, paragraphe 7 


.Article 5, paragraphe 8 


Article 6 


Articles 7 à J 8 


Article.s J9 à 22 


Article 23 


Article 25 


Anicle 26 


Article 27 


Article 28 


Annexes 1 et II 


Annexe 1lI, points 1 à 39 
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Rectificatif à la directive 2011l65/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 
.011 relative à la limitation de l'utilisation de certaines substances dangereuses dans les 

équipements électriques et électroniques 

(<<Journal officiel de l'Union européenne» L J74 du J er juillet 20J J) 

Pi ge 96, à l'article 15, paragraphe 1 : 


a lieu de: {d. Le marquage CE est apposé de façon visible, lisible et indélébile sur ] 'EEE fini 

o sur sa plaque signalétique. Lorsque ]a nature du produit ne le pennet pas ou ne le justifie 

p: s, il est apposé sur son emballage ou sur les documents d'accompagnement.» 


lie: {d. Le marquage CE est apposé de façon visible, lisible et indélébile sur l'EEE fini ou 

s . r sa plaque signalétique. Lorsque la nature du produit ne le pennet pas ou ne le justifie pas, 

il est apposé sur son emballage et sur les documents d'accompagnemenU)FR L 209/18 

J<umal officiel de J'Union européenne 4.8.2012 
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DIRECTIVES 

DIRECTNE DÉLÉGUÉE 2012/50/UE DE LA COMMISSION 

du 10 octobre 2012 

modifiaiu, aux fins de son adaptation au progrès technique, J'annexe m de la directive 2011/65/UE 
du Parlement européen et du ConseiJ en ce qui concerne une exemption relative aux applications 

utilisant du plomb 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'HE) 

COMMISSION EUROPÉENNE, Article 2 

1. Les États membres mettent en vigueur Jes dispositions 
vu Je traité sur le fonctionnement de J'Union européenne, législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour 

se conformer à Ja présente directive au plus tard le 2 janvier 
la directive 20 11165 lUE du Parlement européen et du 2013. Ils communiquent immédiatement à la Commission le 
sei! du 8 juin 20 1] relative à la limitation de l'utilisation texte de ces dispositions. 
ertaÎnes substances dangereuses dans les équipements élec

tri es et électroniques (1), et notamment son article 5, para Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci 
he 1, point a), contiennent une référence à la présente directive ou sont 

accompagnées d'une telle référence lors de leur publication offi
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les batsidérant ce qui suit: 
membres. 

La directive 2011j6SjUE interdit l'utilisation du plomb 2. Les États membres communiquent il la Commission le 
dans les équipements électriques et électroniques mis texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils adoptent 
sur le marché. dans le domaine couvert par la présente directive. 

Article 3(2) Il reste techniquement impossible de remplacer le plomb 
dans les matériaux céramiques diélectriques de type PZT La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant 
de condensateurs faisant partie de circuits intégrés ou de celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.
semi-conducteurs discrets. JI convient donc d'exempter de 
J'interdiction l'utilisation du plomb dans ces matériaux. Article 4 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 
(3) Il convient dès Jors de modifier la directive 2011 {6S/UE 

en conséquence, 

Fait à Bruxelles, le 10 octobre 201 2.
LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article prem ier Par la Commission 

Le président1lI de la directive 2011/65 lUE est modifiée conformé
J'annexe de la présente directive. José Manuel BARROSO 

il) JO L 174 du 1.7.20J J, p. 88. 
, 
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ANNEXE 

À l'annexe 1II de la directive 2011/65/UE, le point 7 c)-IV suivant est inséré: 

.7 cl-IV Plomb dans les matériaux céramiquEs diélectriques de type PZT de Expire le 21 Juill el 2016, 
condensateurs faisanl partie de circuits intégrés ou de semi-conduc
teurs discrets 
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DIRECTIVE DÉlÉGUÉE 2012/51/UE DE LA COMMISSION 

du 10 octobre 2012 

modifiant, aux fins de son adaptation au progrès technique, l'annexe III de la directive 2011/65/UE 
du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne une exemption relative aux applications 

utilisant du cadmium 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'HE) 

COMMISSION EUROPÉENNE. 


le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 


vu la directive 2011/65/UE du Parlement européen el du 
Co sei! du 8 juin 2011 relative à la limitation de J'utilisation 
de ertaines substances dangereuses dans les équipements élec
triq es et électroniques (1), et notamment son article 5, para
gra he ], point a), 

(On ,idérant ce qui suit: 

(1) 

(2) 

(3) 

ment j'annexe de la présente directive. 

La directive 20] 1/65/UE interdit l'utilisation du cadmium 
dans les équipements électriques et électroniques mis sur 
Je marché, 

JI reste techmquement impossible de remplacer le 
cadmium dans les photorésistances pour oplOcoupleurs 
analogiques utilisés dans le matériel audio professionnel, 
Il convient donc d'exempter de l'interdiction l'utilisation 
du cadmium dans ces photorésistances, Toutefois, il y a 
lieu de limiter cene exemption dans le temps, étant 
donné que les recherches sur les technologies sans 
cadmium progressent et que des produits de substitution 
pourraient être disponibles d'ici la fin de l'année 2013, 

convient dès lors de modifier la directive 201 J/65/UE 
conséquence, 

LA PRÉSENTE DIRECnVE: 

Article premier 

III de la directive 2011/6 S/UE est modifiée conformé

Article 2 

J. Les États membres mettent en vigueur les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour 
se conformer à la présente directive au plus tard le 2 janvier 
2013. Ils communiquent immédiatement à la Commission le 
texte de ces dispositions, 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci 
contiennent une référence il la présente directive ou sont 
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication offi
cielle, Les modalités de cette référence son! arrêtées par les États 
membres, 

2. Les États membres communiquent il la Commission le 
lexte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils adoptent 
dans le domaine couven par la présente directive, 

Article 3 

La présente directive entre en vigueur le vingtième JOur suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de 

Article 4 

Les États membres sont destinataires de la 

l'Union 

présente directive, 

européenne 

Fait il Bruxelles, le 10 octobre 2012. 

Par la Commission 


Le président 


José Manuel BARROSO 


1.7.2011. p. 88. 
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ANNEXE 

À l'annexe III de la directive 2011J65/UE, le point 40 suivant est ajouté: 

.40 Cadmium dans les photorésistances pour optocoupleurs analogiques utilisés Expire le 
dans le matériel audio professionnel 31 décembre 2013. 
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NSEIL D'ET AT 

Projet de règlement grand-ducal 

relatif aux décbets des équipements électriques et 
électroniques ainsi qu'à )a limitation de l'emploi de certains 
de leurs composants dangereux. 

Avis du Conseil d'Etat 
(22 mars 2013) 

Le projet susmentiormé a été soumis à l'avis du Conseil d'Etat par une 
dépêche du Premier Ministre, Ministre d'Etat, en date du 6 décembre 2012. 
Le projet élaboré par le ministre délégué au Développement durable et aux 
Infrastructures était accompagné d'un exposé des motifs, d'un commentaire 
des articles, d'une fiche d'évaluation d'impact, d'une fiche financière et des 
textes de la directive 2011 /65/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 
juin 2011 relative à la limitation de l'utilisation de certaines substances 
dangereuses dans les équipements électriques el électroniques (EEE) ainsi 
que de la directive 20] 2/J 9/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 
juillet 2012 relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques 
(DEEE), à transposer en droit national. 

En date du 7 février 2013, le Conseil d'Etat reçut des amendements 
gouvernementaux modifiant certains points de l'annexe XIV du projet de 
règlement grand-ducal sous avis et ceci pour dormer suite aux directives 
déléguées 2012/50/UE et 2012/51IUE de la Commission du 10 octobre 2012 
modifiant, aux fins de son adaptation au progrès technique, l'armexe lIJ de 
la directive 20ll/65/UE "du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne une exemption relative aux applications utilisant du plomb et du 
cadmium. Les amendements furent accompagnés d'un texte coordormé du 
projet, d'un texte coordonné de l'exposé des motifs et du texte des deux 
directives déléguées 20 I2/S0IUE et 2012/5 l lUE précitées. 

Les avis de la Chambre des salariés relatifs au projet de règlement 
grand-ducal sous rubrique et aux amendements gouvernementaux parvinrent 
respectivement le 13 décembre 2012 et le 25 février 2013 au Conseil d'Etat; 
celui de la Chambre de commerce sur ledit projet de règlement grand-ducal 
et les amendements gouvernementaux afférents lui fut communiqué en date 
du 27 février 2013 et celui de la Chambre d'agriculture sur le projet de 
règlement grand-ducal le 13 mars 2013. 

Considérations générales 

Les dispositions sous examen ont pour base habilitante la loi du 21 
mars 2012 relative aux déchets qui prévoit, notamment à l'article 12, que 
des règlements grand-ducaux peuvent préciser, limiter ou interdire 
l'utilisation de certains produits ou substances et, aux articles 18 et 19, que 
des règlements grand-ducaux peuvent préciser la responsabilité des 
producteurs en matière de déchets. 



Le projet de règlement grand ducal sous revue abroge le règlement 
grand-ducal modifié du 18 janvier 2005 relatif aux déchets des équipements 
électriques et électroniques ainsi qu'à la limitation d'emploi de certains de 
leurs composants dangereux. En effet, les directives précitées abrogent 
respectivement la directive modifiée 2002/95/CE relative à la limitation de 
l'utilisation de certaines substances dangereuses dans les éguipements 
électriques et électroniques et la directive modifiée 2002/96/CE relative aux 
déchets d'éguipements électriques et électroniques telles que transposées 
par le règlement grand-ducal du 18 janvier 2005 précité. 

Le Conseil d'Etat constate que les auteurs du projet ont procédé d'une 
manière générale à une retranscription quasi littérale des prescriptions des 
directives. IJs ont consacré aux deux directives un chapitre à part, ayant 
chacun son champ d'application (articles 3 et 23) et ses définitions (articles 
4 et 24). Or, il y a des divergences entre les champs d'application et les 
définitions. Ainsi, à titre d'exemple, la mise sur le marché est définie sous 
l'article 4, paragraphe jer, point 1 J, comme« la première mise à disposition 
d'un produit sur le marché luxembourgeois, à titre professionnel», et 
l'article 24, paragraphe Jer, point 12, définit la mise sur le marché comme 
étant « la première mise à disposition d'un EEE sur le marché de l'Union ». 
Dans l'intérêt de la sécurité juridique et afin d'éviter des malentendus sur le 
champ d'application respectif des deux directives précitées, le Conseil 
d'Etat exige que le règlement grand-ducal en projet soit scindé en deux 
règlements grand-ducaux distincts, transposant l'un la directive 20 II /6511JE 
relative aux EEE et l'autre la directive 2012/l91UE relative aux DEEE. 

Dans l'optique de ce qui précède, J'intitulé ainsi que le corps du texte 
seront à adapter. Ainsi, les articles 1er à 22 avec leurs annexes 1 à XI seront 
à reprendre dans un règlement relatif aux déchets d'équipements électriques 
et électroniques et les articles 23 à 36 avec leurs annexes XIl à XVI dans un 
règlement relatif à la limitation de l'utilisation de certaines substances 
dangereuses dans les équipements électriques et électroniques. En 
conséquence, les dispositions afférentes subiront une nouvelle numérotation. 

A l'intérieur des articles, la subdivision se fait en alinéas, voire en 
paragraphes. Le paragraphe se distingue par un chiffre cardinal arabe, placé 
entre parenthèses: (l), (2), .... Il est fait usage de parenthèses afin d'éviter 
toute confusion avec le mode de numérotation employé pour caractériser les 
énumérations, et qui consiste à faire suivre les chiffres d'un point (1., 2., 3., 
... ), elles-mêmes éventuellement subdivisées en employant des Jettres 
minuscules suivies d'une parenthèse fermante (a), b), c), ... ). Chaque 
élément énuméré commence par une minuscule et se termine par un point
virgule, sauf Je dernier qui se termine par un point. 

Le Conseil d'Etat tient à préciser également qu'une retranscnptlOn 
quasi littérale des prescriptions des deux directives ne saurait suffire pour 
assurer une transposition effective du droit européen. Par ailleurs, le Conseil 
d'Etat ne retrouve pas de mesures de transposition des dispositions 
suivantes de la directive 20 12/J 91UE: 

Les Etats membres prennent les mesures appropriées pour que 
s'appliquent les exigences en matière d'écoconception ... (article 4). 
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Les Etats membres encouragent les systèmes ou centres de collecte '" 

notamment en donnant accès au personnel des centres de réemploi 

(article 6(2), alinéa 2). 

Les Etats membres adoptent des mesures appropriées pour encourager 

la participation des consommateurs (article 14(3)). 


Un tableau de correspondance entre les dispositions des directives et 
le projet de règlement-grand-ducal sous revue fait d'ailleurs défaut. 

Sous réserve de l'exigence de prévoir deux règlements grand-ducaux 
distincts, le Conseil d'Etat procède à l'examen des articles. 

Examen des articles 

Suite à l'exigence du Conseil d'Etat de scinder Je projet de règlement 
grand-ducal en deux règlements grand-ducaux séparés, l'intitulé des 
règlements grand-ducaux est à adapter en conséquence. 

Si l'avis de la Chambre des métiers n'est pas parvenu au 
Gouvernement avant l'adoption formelle du règlement sous revue, il faudra 
adapter le préambule en conséquence. 

L'article 1er du projet sous avis ne contient pas de dispositions à 
caractère normatif; le Conseil d'Etat recommande soit de l'omettre, soit de 
reprendre le libellé de l'article 1er du règlement grand-ducal modifié du 18 
janvier 2005 précité. 

Article 2 

Etant donné que les articles concernés font un renvoi aux annexes qui s'y 
rapportent et qu'en outre les annexes font de par leur nature partie intégrante de 
J'acte auxquelles elles sont rattachées, il est superflu de prévoir un article à part 
pour les énumérer. Le cas échéant, l'article 2 peut également être supprimé. 

Cet article vise le champ d'application de ce qui sera le futur 
règlement grand-ducal transposant la directive 2012/19fUE. Au point Ja), 
les termes « à compter de J'entrée en vigueur du présent règlement» 
peuvent être supprimés, car ils énoncent une évidence. 

Par ailleurs, il y a lieu d'indiquer au point 2 avec précision les actes 
nationaux auxquels il est renvoyé. En principe, il n'est pas indiqué de se 
référer à des règlements européens dans les actes nationaux, alors que ces 
règlements sont par définition d'application directe. 
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Article 4 

Cet article a trait aux définitions. Au paragraphe le"~ J'alinéa 2 du 
point 5 précise que les panneaux photovoltaïques ne sont pas inclus dans la 
définition des DEEE; Je Conseil d'Etat ne retrouve pas la notion 
correspondante dans la directive à transposer; comme le commentaire de 
J'article reste muet à ce sujet, le Conseil d'Etat n'est pa,> en mesure 
d'apprécier cet ajout. 

Le point 17 du même paragraphe a trait à la définition du ministre; le 
Conseil d'Etat propose de recourir à une formule abrégée pour désigner par 
« ministre », le ministre ayant l'Environnement dans ses attributions à sa 
première mention dans le dispositif. Partant le point 17 est à omettre. 

]] en est de même du point 18 qui est à supprimer, alors qu'il est en effet 
préférable de recourir à une formule abrégée pour désigner « administration» 
l'Administration de l'environnement à sa première mention dans le dispositif. 

Articles 5 et 6 

Sans observation. 

Article 7 

Au paragraphe 3, le Conseil d'Etat demande à ce que la notion de 
« dans toute la mesure du possible}) soit précisée. 

Article 8 

Même si les auteurs n'entendent que transposer littéralement le texte 
de la directive 20] 2/19/UE, ils devront pour des raisons de sécurité 
juridique indiquer avec précision les dates à partir desquelles les 
dispositions prévues au point 1 de J'article sous avis sont applicables. Il y 
aura dès lors lieu d'écrire « à partir du 1 er janvier 2016 ) et « à partir du 1e, 

janvier 20 J9 » et non pas « à partir de 2016 » et « à partir de 2019 ». 

Article 9 

Au paragraphe 4, il est question d'encourager les établissements ou 
entreprises à introduire des systèmes certifiés, mais sans que des mesures 
concrètes soient proposées à cette fin. Le Conseil d'Etat demande de 
préciser ces mesures. 

Articles ] 0 et 1 ] 

Sans observation. 

Article 12 

Au paragraphe 2, Jes mots « au titre de » sont à remplacer par ceux de 
« conformément à ». 

Aux paragraphes 3 et 4, il est indiqué de remplacer le signe « 1» entre les 
mots « de recyclage ) et « de préparation », afin de le remplacer soit par « ou » 
soit par « et ». Il en est de même à J'article 21. 
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Au paragraphe 4, il Y a aussi lieu de supprimer les termes « output» et 
« input}) qui sont mis entre parenthèses, ces expressions n'ayant pas leur place 
dans des textes normatifs. 

Au paragraphe 3, il convient de remplacer les termes «avant le 13 août 
2005 ou à cette date» par « jusqu'au] 3 août 2005 inclus ». 

Pour autant qu'une formule abrégée s'avère nécessaire, elle doit s'écrire 
«, désignés ci-après par « déchets historiques », ». 

Au paragraphe 2, les mots « sans préjudice du présent règlement » sont 
superfétatoires, car n'ajoutant rien au contenu normatif du texte. 

Au paragraphe 4 de cet article, il est recommandé aux producteurs de 
se conformer « de préférence » à la norme européenne EN 504] 9, disposition 
reprise de l' article 15, paragraphe 4 de la directive 2012/19/UE, qui ajoute en 
bas de page qu'il s'agit d'une norme adoptée par le Comité européen de 
nornlalisation électrotechnique (Cenelec), en mars 2016. Vu son caractère 
facultatif, la disposition en cause n'a pas sa place dans un texte normatif et 
doit dès lors être supprimée. 

Au paragraphe Jer, les termes « notamment)} et « tel que» sont à 
omettre, car de nature exemplative. En outre, la mise entre parenthèses de 
dispositions est à éviter. Au lieu de recourir à la tournure « médias 
électroniques (tels que des CD-ROM ou des services en ligne) », jl est 
indiqué d'écrire « supports électroniques ». Les autres termes ont leur place 
dans le commentaire des articles. 

Au vu de ce qui a été observé à l'article 15, Je paragraphe 2 est 
superfétatoire et dès lors à supprimer. 

A l'article 17, les producteurs ou les tiers agissant pour leur compte 
« peuvent remplir les obligations prévues ... sur base d'un système individuel 
ou collectif». Le Conseil d'Etat estime que les obligations doivent être 
remplies, dans tout état de cause, soit dans Je cadre d'un système collectif, 
soit dans celui d'un système individuel. Le texte de l'article est à reformuler 
en ce sens. 

Au paragraphe 2 de l'article 17, il y a par ailleurs lieu d'écrire 
« ministre ». 

Au même paragraphe 2 ainsi qu'au paragraphe 1er de l'article 18, il est 
indiqué de remplacer l'expression « sous format électronique» par les mots 
plus adaptés « sur support électronique ». 
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1 
li 

1 
1 

1 
i 
I! 

Au paragraphe 2 de l'article 18, les mots « en ligne)} sont à remplacer 
par ceux de {( sur un site électronique spécialement installé à cet effet par 
J'administration ». A J'alinéa 3 du même paragraphe, les mots « site internet 
afférent» sont à remplacer par ceux de « site électronique précité ». 

Article 1 9 

Sans observation. 

Article 20 

L'article sous examen est à supprimer, car il est inutile de recopier des 
dispositions de directives européennes qui ne concernent que les relations 
entre les Etats membres et la Commission européenne. 

Articles 21 et 22 

Sans observation. 

Article 23 

Cet article vise le champ d'application du règlement grand-ducal 
proposé par le Conseil d'Etat en vue de la transposition de la directive 
20ll/65/UE. 

Articles 24 à 31 

Sans observation. 

Article 32 

Au paragraphe 2, il est prévu que la déclaration UE de conformité doit 
être mise à jour sans en préciser la régularité. Pour éviter des situations 
d'incertitude juridique, il est indiqué de fixer les échéances à respecter pour la 
mise à jour de la déclaration UE de conformité. 

Articles 33 à 35 

Sans observation. 

Article 36 

Le Conseil d'Etat considère que l'ILNAS est appelé à assumer la 
surveillance du marché qui englobe la surveillance du marché prévue aux 
articles 15 à 29 du règlement (CE) n° 765/2008. Partant, l'article sous revue 
est en principe superfétatoire. Dans J'intérêt d'une transposition complète de 
la directive 20] 1/65/UE, Je Conseil d'Etat ne s'oppose toutefois pas au 
maintien de J'article sous sa présente forme. 

Article 37 

6 

1 

1 



Suite à l'exigence du Conseil d'Etat de prévoir deux règlements 
grand-ducaux distincts, l'article visant l'abrogation du règlement grand-ducal 
modifié du 18 janvier 2005 relatif aux déchets des équipements électriques et 
électroniques ainsi qu'à la limitation d'emploi de certains de leurs 
composants dangereux est à prévoir dans seulement un des deux règlements 
visés. Dans ce cas, il faut veiller à ce que les deux règlements en question 
entrent en vigueur à la même date pour éviter toute incohérence juridique. 

Il Y a lieu d'écrire « ministre des Classes moyennes et du Tourisme }}. 


Annexes 


Quant aux annexes, l'annexe XlV donne lieu à l'observation suivante: 


Au point l, il est renvoyé à la directive 96/29/Euratom du Conseil du 
3] mai 1996 et à la directive 97/69/CE de la Commission du 5 décembre 
] 997, alors qu'il convient de se référer aux seuls actes nationaux de 
transposition. 

Cette annexe énumère les applications exemptées de la limitation 
prévue à l'article 25, paragraphe )er. Le Conseil d'Etat demande à ce que 
cette liste soit mise à jour, afin de s'y limiter aux dates d'applicabilité qui 
entrent en ligne de compte à partir de l'entrée en vigueur de la 
réglementation sous revue. Ainsi, à titre d'exemple, au point la), il suffit 
désonnais d'indiquer « 2,5 mg sont utilisés par brûleur », au point le), il 
suffira d'écrire « 7 mg peuvent être utilisés par brûleur». Les points 7c) m, 
8a) 14, 18a), 19, 20, 23, 26, 27 et 36 pourront être supprimés, car les 
exemptions y relatives ont expiré. 

Ainsi délibéré en séance plénière, le 22 mars 2013. 

Le Secrétaire général, Le Président, 

s. Marc Besch s. Victor Gillen 
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MBRE DE 

MERCE 
Luxembourg, le 31 janvier 2013. 

'Objet: 	 Projet de règlement grand-ducal relatif aux déchets des équipements 
électriques et électroniques ainsi qu'à la limitation de l'emploi de certains de 
leurs composants dangereux. (4067MST) 

SaÎsine : Ministère du Développement durable et des Infrastructures (6 décembre 2012) 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 


Le projet de règlement grand-ducal sous avis a pour objectif de transposer en droit 
n tional les deux directives suivantes : 

• 	 La directive 2011/65/UE relative à la limitation de l'utilisation de certaines 
substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques, CÎ

après la « directive ldSD » ; 

La directive 2012/19/UE relative aux déchets d'équipements électriques et 
électroniques, ci-après la « directive DEEE ». 

Le projet de règlement grand-ducal avisé abroge le règlement grand-ducal modifié du 

2 

1 janvier 2005 relatif aux déchets des équipements électriques et électroniques ainsi qu'à la 
li itation d'emploi de certains de leurs composants dangereux. En effet, les directives 1 

pr citées abrogent respectivement la directive modifiée 2002/95/CE relative à la limitation de 
l'u ilisation de certaines substances dangereuses dans les DEEE et la directive modifiée 

2/96/CE relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques telles que 
sposées par le règlement grand-ducal du 18 janvier 2005 précité. 

la directive ldSD 2011/65/UE, qui est entrée en vigueur le 21 juillet 2011, clarifie la 
no ion d' ,(équipements électriques et électroniques» (EEE) et de substances afférentes 
co sidérées comme dange'reuses. Par exemple, la liste des équipements et substances 
po ntiellement dangereux est complétée par la directive LdSD et un examen périodique de 
ce . e liste est dorénavant prévu afin de la mettre à jour de manière régulière. Ou encore, 
ce aines définitions importantes sont ajoutées pour la première fois dans le texte1

• En outre, 
les règles concernant l'octroi d'exemptions à l'interdiction des substances concernées par la 
dir~ctive sont revues dans un. objectif de plus grande lisibilité de la directive et, in fine, de 
plu grande transparence. Notamment, la notion d'obligations dans le chef de tous les 
inte, enants à la fabrication et à la distribution des équipements concernés est clarifiée. 

\: 

la directive DEEE 2012/19/UE, qui est entrée en vigueur le 13 août 2012, prévoit, 
entr autres, de nouveaux objectifs de collecte des EEE vendus et une modification du mode 
de alcul de ces objectifs à partir de 2016, ainsi qu'une augmentation du taux de recyclage 
et e valorisation des EEE à partir de 2015. De plus, la directive DEEE prévoit une1 

'Co me par exemple à travers l'article 3 de la directive LdSD (article 24 du règlement avisé) : les différentes notions de 
" disp, sitif médical ", de " mise à disposition sur le marché ", etc. sont à présent définies, 

G:\EC0I2013\MS1\Avis\4067MST _PRGD_DEEE 
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Pour ce faire, les personnes désireuses de mettre en place un système individuel de 
orisation des DEEE communiquent au ministre de tutelle les informations sur les 
da lités respectives de reprise et de collecte sélective, de traitement, de valorisation et de 
ncement sur base d'un formulaire. type établi à cet effet par l'administration, le cas 
éant sous format électronique. Le ministre peut, sur base d'un avis motivé de 

. l'a ministration, refuser l'enregistrement lorsque les informations fournies sont incomplètes 
ne permettent pas de conclure que les obligations en question soient respectées. 

La Chambre de Commerce constate que les trois principes de simplification 
ministrative élémentaires suivants font malheureusement encore défaut dans le texte 
s revue: 

• 	 La mise en place d'un délai suite à la soumission d'un dossier 
d'enregistrement endéans lequel l'administration notifie que le dossier est 
complet ou non ; 

• 	 l'introduction du principe selon lequel l'administration ne peut demander 
des informations supplémentaires qu'une seule fois; 

• 	 sans aller jusqu'à la demande de la mise en place d'un principe de silence(c 

de l'administration vaut accord ", pour un sujet aussi sensible que le 
traitement de déchets nocifs pour la santé et l'environnement, au moins 
l'introduction d'un délai suivant la notification du caractère complet d'un 
dossier (ou: suivant la réception d'informations supplémentaires) endéans 
lequel l'administration se prononce sur l'acceptation ou le refus d'une 
demande d'enregistrement. 

La Chambre de Commerce appelle à ce que ces trois principes élémentaires de 
bo nes pratiques en matière de simplification administrative soient ajoutés aux dispositions 
de l'article 17. 

article 21 - Inspection et contrôle 

L'article 21 transpose les paragraphes n° 1, 2 et 3 de l'article 23 de la directive DEEE 
matière d'inspections et de contrôles. Plus particulièrement, le paragraphe 3 de la 
ct ive DEEE prévoit que" les coûts des analyses et inspectÎons appropriées, y compris 

le coûts de stockage, des EEE usagés suspectés d'être des DEEE peuvent être facturés 
[s ulignage de la Chambre de Commerce] aux producteurs, aux tiers agissant pour le 
co pte des producteurs ou à d'autres personnes organisant le transfert d'EEE usagés 
su pectés d'être des déchets EEE ». Le commentaire des articles précise par ailleurs que 
le coûts décrits au paragraphe 3 de l'article 23 de la directive DEEE et de l'article 21 du 
rè lement grand-ducal sous avis peuvent être imputés à l'un ou l'autre acteur, en fonction de 
so' rôle et de son degré d'implication. 

La Chambre de Commerce comprend qu'il s'agit là d'une transposition littérale d'une 
osition de la directive DEEE. Néanmoins, elle insiste sur le caractère facultatif de cette 

position (voir soulignage ci-haut) et appelle à ne pas l'appliquer en pratique. 

En effet, ce paragraphe permettrait à l'administration de tutelle de facturer, 
mment aux producteurs ou aux tiers agissant pour leur compte, les coûts des analyses 

nspections (y compris les coûts de stockage) des EEE usagés suspectés d'être des 
E. Ceci reviendrait à dire, par exemple, que l'administration pourrait facturer à un 
ortissant de la Chambre de Commerce, respectivement à Ecotrel, des coûts relatifs à 
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CH MBRE DE 	 Luxembourg, le 18 février 2013 
CO MERCE 
lUX MBOURG 

,Objet: 	 Projet de règlement grand-ducal relatif aux déchets des équipements 
électriques et électroniques ainsi qu'à la limitation de l'emploi de certains de 
leurs composants dangereux. Amendements gouvernementaux. 
(4067bisMST) 

Saisine: Ministère du Développement durable et des Infrastructures 
(7 février 2013) 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 1 

Le projet de règlement grand-ducal relatif aux déchets des équipements électriques 
électroniques ainsi qu'à la limitation de l'emploi de certains de leurs composants 

angereux, a pour objectif de transposer en droit national les deux directives suivantes: 

• 	 La directive 2011/65/UE relative à la limitation de l'utilisation de certaines substances 
dangereuses dans les équipements électriques et électroniques, ci-après la 
« directive LdSD )) ; 

• 	 La directive 2012/19/UE relative aux déchets d'équipements électriques et 
électroniques, ci-après la " directive DEEE ». 

i! 

t
:1 Le projet de règlement grand-ducal relatif aux DEEE ainsi qu'à la limitation de 'rtains de leurs composants dangereux a déjà été commenté in extenso par la Chambre de 

mmerce dans son avis n04067 du 31 janvier 20131
• 

: 

\1 Les amendements gouvernementaux apportés au projet de règlement grand-ducal 
d. jà avisé par la Chambre de Commerce ont pour unique objectif de modifier l'annexe XIV 
d dit projet de règlement grand-ducal. Ces amendements font suite aux directives déléguées 
2 12150/UE et 2012/51/UE qui modifient l'annexe III de la directive LdSD suite à certains 
p. 	grès techniques observés: 

• 	 D'une part, la directive 2012150/UE modifie l'annexe III de la directive LdSD en ce qui 
concerne une exemption relative aux applications électriques et électroniques 
utilisant du plomb; 

• 	 D'autre part, la directive déléguée 2012/51/UE modifie l'annexe III de la directive 
LdSD en ce qui concerne une exemption relative aux applications électriques et 
électroniques utilisant du cadmium. 

L'annexe XIV du projet de règlement grand-ducal déjà avisé par la Chambre de 
C mmerce le 31 janvier dernier est donc amendée afin de prendre en compte ces deux 
ex. mptions additionnelles. Ces exemptions sont de nature purement technique et 
n" portent pas de commentaire particulier de la part de la Chambre de Commerce. 

* * * 

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce approuve le 
pr et de règlement grand-ducal sous avis. 

MST/TSA 

'Voi avis n04067 de la Chambre de Commerce sur www.cc.lu. mis en ligne le 6 lévrier 2013. 
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CHAMBRE DES SALARIES 
LUXEMBOURG 

Monsieur Marco Schank 
Ministre délégué au Développement durable 
et aux Infrastructures 

4. Place de l'Europe 
L- 1499 Luxembourg 

.: 15/2013 - SH/AW Luxembourg. le 19 février 2013 

Projet de règlement grand-ducal relatif aux déchets des équipements électriques et 
électroniques ainsi qu'à la limitation de l'emploi de certains de leurs composants 
dangereux. 
Amendements gouvernementaux 

r le ministre délégué, 

du 5 février 2013, vous avez soumis le projet d'amendements gouvernementaux au projet de 
ro"lorhent grand-ducal sous rubrique à l'avis de la Chambre des salariés. 

présente, nous avons l'honneur de vous informer que le projet sous rubrique n'appelle pas de 
ntaire de la part de notre Chambre professionnelle et que nous y marquons notre accord. 

agréer, Monsieur le ministre délégué, l'expression de notre très haute considération. 

Chambre des salariés, 


Le président 


Norbert TREMUTH 

18 rue Auguste Lumière L-1950 Luxembourg 
BP 1263 L·1 012 Luxembourg 

T. +352 48 8616·1 F. +352 48 0614 
csl@csl.lu www.csl.lu 

http:www.csl.lu
mailto:csl@csl.lu




Chambre d'Agriculture 

Chambre Professionnelle 
des Agriculteurs, Viticulteurs 
et Horticulteurs Luxembourgeois 

",,,,,J,,,,,,, postale: 
d'Agriculture 

L-BOOl Strassen 

Strassen, le 5 mars 2013 

N/Réf: PG/Cl./03-02 

Monsieur le Ministre délégué au 

Développement durable et aux 

Infrastructures 

Avis 

sur le projet de règlement grand-ducal relatif aux déchets des équipements 
électriques et électroniques ainsi qu'à la limitation de l'emploi de certains de 
leurs composants dangereux 

Monsieur le Ministre, 

Par lettre du 4 décembre 2012, vous avez bien voulu saisir la Chambre d'Agriculture 
pour avis sur le projet de règlement grand-ducal sous rubrique. 


La Chambre d'Agriculture a analysé le projet dont question en assemblée plénière du 7 

février 2013. 


Elle n'a pas d'observation particulière à formuler. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de notre plus haute considération. 

f' ,
1 1 / J 
,."')/t0/v t; I?I,' " ~~ c:z:::~ ~~aasch 

Secrétaire général Président 
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Li 

CHAMBRE 

DES METIERS 


CdMj12j03j2013 - 13-13 

rojet de règlement grand-ducal relatif aux déchets des équipements électriques et élec
toniques ainsi qu'à la limitation de l'emploi de certains de leurs composants dangereux . 
.mendements gouvernementaux 

Avis de la Chambre des Métiers 

r sa lettre du 5 février 2013, Monsieur le Ministre du Développement durable et des 
1 frastructures a bien voulu demander l'avis de la Chambre des Métiers au sujet du projl de règlement grand-ducal repris sous rubrique. 

présent projet de reglement grand-ducal vise a transposer en droit national les deux 
d>rectives suivantes: . 

L directive 2011j65jUE relative à la limitation de l'utilisation de certaines substances 
ngereuses dans les équipements électriques et électroniques. 

L 	 directive 2012j19U relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques. 

• 	 L s amendements gouvernementaux apportés au projet de règlement grand-ducal font 
site aux directives déléguées 2012j50jUE et 2012j51jUE. 

L ' directive déléguée 2012j50jUE modifie, aux fins de son adaptation au progrès tech
ni. ue, l'annexe III de la directive 2011j65jUE en ce qui concerne une exemption relative 
a i~ applications utilisant du plomb. 

La' directive déléguée 2012j51jUE modifie, aux fins de son adaptation au progrès tech
ni ue, l'annexe III de la directive 2011j65jUE en ce qui concerne une exemption relative 
au applications utilisant du cadmium. 

Ap ès analyse des articles, la Chambre des Métiers n'a pas d'objections à formuler et 
pe t marquer son accord au présent projet de règlement grand-ducal. 

Luxembourg, le 12 mars 2013 


Pour la Chambre des Métiers 


(s.) Paul ENSCH (s.) Roland KUHN 
Directeur Général Président 

\1 
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"Iectriques et électroniques. 

1 

él : 247 86814 

. bjectif(s) du projet: 

-, 
-

-

LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 


Fiche d'évaluation d'impact 

Mesures législatives, réglementaires et autres 
J-------------------------~-------.--.----~-~----

projet: Avant-projet de règlement grand-ducal relatif aux déchets d'équipements 

inistère initiateur: MDDI (ENV) 

uteur(s) : M. Claude Franck 

, ourriel : claude.franck@mev.etatlu 

Le présent projet de règlement grand-ducal porte transposition en droit 
ational de la directive 2012/19/UE relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques. 
Ile abroge la directive 2002/96/CE avec effet au 15 février 2015. La directive 2012/19/UE - qui est 
trée en vigueur le 13 août 2012 - prévoit notamment: 

e nouveaux objectifs de collecte et une modification du mode de calcul à partir de 2016, 


.une augmentation du taux de recyclage et de valorisation à partir de 2015 ainsi que les nouveaux 
uipements concernés par la directive révisée à partir de 2018, 
ne harmonisation des registres nationaux pour favoriser les échanges entre Etats membres, 
n renforcement des contrôles à l'exportation. 

tre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s) impliqué(e)(s) : Chambre des métiers, 

ambre de commerce, Chambre d'agriculture et Chambre des salariés. 


o te: 15 avril 2013 

I:---~---'----------~-~---'-~~~~.--~--~ --- 

:\ 
li 

:1 

1. 
ii 
Il Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ... ) consultée(s) : Oui 0 Non [gJ 1 

li 

i! Si oui, laquelle/lesquelles : 

:1 

" .'I Remarques/Observallons . 
1 

2. 	 i! Destinataires du projet: 
ii Entreprises/Professions libérales: Oui [gJ Non 0 
11- Citoyens : Oui [gJ Non 0 
:1- Administrations: Oui [gJ Non 0 
li 
,1 

3. 	 liLe principe « Think small first » est-il respecté? Oui 0 Non 0 Na. ['8J 
i!(c.à d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivanlla taille de l'entreprise et/ou son 
[lsecleur d'activité ?) 
:1 

!Remarques/Observations : 
l, 

4. 	 ~e projet est-illisible et compréhensible pour le destinataire? Oui [gJ Non 0 
xiste+iI un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour Oui [8J Non 0 N.a.O 
t publié d'une façon régulière? 

~DO~ble-cliCk sur la cas~~~~~:vrir la fenêtre permettant de l'activer. 

'1 

\ 

mailto:claude.franck@mev.etatlu
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8. 

9. 

11 

1 

1 

2 Il 

Remarques/Observations: 

Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou 

simplifier des régimes d'autorisation et de déclaration 

existants, ou pour améliorer la qualité des procédures 7 


Remarques/Observations: 

Le projet contient-il une charge administrative2 pour le(s) 

destinataire(s) 7 (un coût imposé pour satisfaire à une 

obligation d'information émanant du projet 7) 


Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total 7 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) 

Le projet prend-il recours à un échange de données inter
administratif (national ou international) plutôt Que de demander 
l'information au destinataire 7 

Si oui, de Quelle(s) donnée(s) eUou administration(s) s'agit-il? 

Le projet prévoit-il: 

une autorisation tacite en cas de non réponse 
de l'administration? 
des délais de réponse à respecter par l'administration 7 
le principe que l'administration ne pourra demander 
des informations supplémentaires qu'une seule fois? 

Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités eUou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? 

Si oui, laquelle: 

Le projet contribue-t-il en général à une: 
a. simplification administrative, eUou à une 
b. amélioration de la qualité règlementaire 7 

Remarques/Observations. 

En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe {{ la directive, rien que la directive}} est-il respecté? 

.' Sinon, pourquoi? 
, 

Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées 

aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? 


Y-a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 

auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office) ? 


Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système 7 

Oui 0 Non 0 

Oui 0 Non [g] 

Oui 0 Non 0 

OuiO NonO 

OujO Non 
OuiO Non 

OuiO Non 

Oui 0 Non [g] 
Oui 0 Non [g] 

Oui [g] Non 0 

Oui 0 Non 0 

Oui 0 Non [g] 

N.a. [g] 

N.a. [g] 

N.a. [g] 

N.a. [g] 
N.a.. C8J 

N.a. [g] 

N.a.O 

N.a. [g] 

'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à 
l'ex. cution, l'application ou la misé en œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application 
ad . inistrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un règlement UE ou d'un accord 
inte national prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 
3 C ût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou 
un t xte d'application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de 
dép acement physique, achat de matériel, etc.). 

i 



14. y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration Oui 0 Non ~ N.a. 0 
concernée? 

Si oui, lequel? 


Remarques/Observations: 


15. Le projet est-il : 

principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes? OuiO Non~ 
positif en matière d'égalité des femmes et des hommes? Oui 0 Non~ 
Si oui, expliquez de quelle manière: 

neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes? Oui~ NonO 
Si oui, expliquez pourquoi: 

négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes? Oui 0 Non~ 
Si oui, expliquez de quelle manière: 

1 	 . y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les Oui 0 Non 0 N.a. ~ 
\ 
'1 hommes? 
li Si oui, expliquez de quelle manière: 

ii 
I, 


il 

11 
\, 

l,1 

il 

1~. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement Oui 0 Non 0 N.a. ~ 

il soumise à évaluation 4? 

I! 
Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur: 

www.eco.public.iu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieurIServices/index.html 

18. 	Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de Oui 0 Non 0 N.a. ~ 
, services transfronlaliers 5? 

:1 

\1 

\i 


\ISi oui, veuillez annexer le formulaire 8, disponible au site Internet du 
ilMinistère de l'Economie et du Commerce extérieur: 

i~ .eco. public .lu/attributions/dg2/d _ consommationld _ march~_int~rieurIServiceslindex.html 
~ 
l' 

l,1 

4 Arti' le 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.1 0-11) 

5 Arti le 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note 

expli ative, p.1 Oc 11). 
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